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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD DU C.H.U. DE BORDEAUX - PESSAC

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde 

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

15/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 485



ARTICLE PREMIER -

330793175(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD DU C.H.U. DE BORDEAUX - PESSAC

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,3 276 416,99 €-

15/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,907 169,66 €

pour l'hébergement permanent,273 034,75 €

Les tarifs journaliers de soins applicables pour le site de Lormont sont fixés comme suit : 

75,77 €
65,95 €
56,12 €

0,00 €

GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

-

Les tarifs journaliers de soins applicables pour le site de l'Alouette sont fixés comme suit : 

56,83 €
43,83 €
30,83 €

0,00 €

GIR 1-2 :
GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

GIR 1-2 :

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,2 369 247,33 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,197 437,28 €

- pour l'accueil de jour,43,83 €

pour l'hébergement temporaire.30,83 €

-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Moulin de Jeanne à Saint Loubès

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

15/12/2011

29/06/2007

80

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

74 places en HP,dont 6 places en HT

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la visite de conformité effectuée le 28/09/2011
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ARTICLE PREMIER -

330020819(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Moulin de Jeanne à Saint Loubès

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,209 289,00 €-

15/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 3 mois à :

dont en Crédits Non Reconductibles,42 000,00 €

- pour l'hébergement temporaire.15 900,00 €

pour l'hébergement permanent,17 440,75 €

pour l'hébergement temporaire.1 325,00 €
-
- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,167 289,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.15 900,00 €

pour l'hébergement permanent,13 940,75 €

pour l'hébergement temporaire.1 325,00 €
-
- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
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ARRETE PORTANT RETRAIT D'AGREMENT  

DE LA SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL A RESPONSABILITE L IMITEE  
ou SELARL dénommée "S.E.L. DE DIRECTEURS DE LABORAT OIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE 

MEDICALE G. DENNERY - J.F.CROCKETT" 
 
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier  de la Légion d’Honneur  
Officier  de l’Ordre National du Mérite  

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l'exercice sous forme de société des 
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relativ e à la biologie médicale et notamment son article 7 
 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux Soc iétés d'Exercice Libéral de directeurs et directeurs 
 adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du24 octobre 1997 modifié portant agrément de la Société d'Exercice Libéral 
 à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée "S.E.L. DE DIRECTEURS DE LABORATOIRES 
 D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE G.DENNERY - J.F. CROCKETT" sise 27 rue Emile Zola au 
 BOUSCAT (33110) ; 
 
VU Les documents transmis le 18 octobre 2011 par Maître GIRAULT de la Société d’avocats GIRAULT 
 CHEVALIER & ASSOCIES concernant une modification du laboratoire de biologie médicale multi 
 sites "EXALAB" exploité par la SELCA "EXALAB" domicilié 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) 
 qui absorbe ladite  SELARL ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 er : A compter du 2 janvier 2012, la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou  
SELARL dénommée "S.E.L. DE DIRECTEURS DE LABORATOIRES  D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE 
G.DENNERY - J.F. CROCKETT" sise 27 rue Emile Zola au BOUSCAT (33110) est radiée de la liste préfectorale 
des Sociétés  d'Exercice Libéral de la Gironde. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3  :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
      Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2011   
        P/ LE PREFET, 
        la Secrétaire générale   
 
 
        Signé : Isabelle DILHAC 
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Arrêté du 

portant modification d’agrément de la Société d'Exe rcice Libéral  
en Commandite par Actions ou SELCA 

dénommée « EXALAB » 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
 OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 
 R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 

relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ;  
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2006 modifié portant l’agrément de la société d’exercice 

libéral en commandite par actions ou SELCA dénommée « EXALAB » dont le siège est situé au  
208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) ;  

 
VU l’arrêté de la Directrice Générale de l’Agence Régional de Santé d’Aquitaine en date du 6 août 2010 

modifié portant autorisation du laboratoire multi sites «EXALAB» situé au 208 avenue Pasteur à 
PESSAC (33600) ;   

 
VU les documents transmis le 21 octobre 2011 par Maître GIRAULT de la Société d'Avocats GIRAULT 

CHEVALIER & ASSOCIES concernant une modification du laboratoire de biologie médicale multi 
sites dénommé "EXALAB" exploité par la Société d'Exercice Libéral en Commandite par Actions 
dénommée "EXALAB" ; 

 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1 er : A compter du 2 janvier 2012, les dispositions de l'article 1 de l’arrêté préfectoral du  
16 février 2006 modifié portant l’agrément de la Société d’Exercice Libéral en Commandite par Actions ou 
SELCA dénommée «EXALAB» sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 La Société d'Exercice Libéral en Commandite par Actions ou SELCA dénommée «EXALAB» 
dont le siège social est situé au 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600) exploite le laboratoire de biologie 
médicale multi sites dénommé «EXALAB» ; 
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 Ce laboratoire de biologie médicale multi sites «EXALAB» dont le siège social se trouve à 
PESSAC (33600) - 208 avenue Pasteur est implanté sur les sites ci-dessous : 
 

- 208 avenue Pasteur à PESSAC (33600 ) 
- 114 avenue d’Arès à BORDEAUX (33000)  
- 61 rue Dantagnan à SAINT ANDRE DE CUBZAC (33240)  
- 14/15 place Pey Berland  à BORDEAUX (33000)  
- 1 avenue du Truc à MERIGNAC (33700)  
- avenue Maryse Bastié  à BRUGES (33520) 
- 221  cours du Général de Gaulle à GRADIGNAN (33170) 
- 51  avenue du Général Leclerc  à PESSAC (33600) 
- 2 allée Montaigne à GUJAN-MESTRAS  (33470) 
- 56 rue du 14 juillet à BISCAROSSE (40600) 
- 51 avenue de la Côte d’Argent à BIGANOS (33380)  
- 10-12 avenue du Maréchal Galliéni à MERIGNAC (33700)  
- 504 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à BORDEAUX (33200)  
- 64 avenue des Pyrénées à VILLENAVE DORNON (33140) 
- 75 rue de la Morandière au HAILLAN (33185) 
- 4 bis rue Jacques Beaumont à MONTENDRE (17136) 
- 93 avenue de Paris à CAVIGNAC (33620) 
- 42 route de Léognan à VILLENAVE d'ORNON (33140) 
- 57 avenue Thiers à BORDEAUX (33000) 
- 118 rue de l'Hôpital à BLAYE (33390) 
- 16 avenue du Baron Haussmann à CESTAS (33610). 
- 27 rue Emile Zola au BOUSCAT (33110) 
- 50 avenue Jean Jaurès à BASSENS (33530) 
- 25 route de Créon à LANGOIRAN (33550). 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article  3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des  actes administratifs.  
 
 
      Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2011 

      P/ LE PREFET, 

      la Secrétaire Générale, 

 

 

      signé : Isabelle DILHAC 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE 

 
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 

Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Direction de l’Offre de Soins 
Mission Pharmaceutique et Biologique 

 
 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L'AGREMENT DE LA 
SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL dénommée  

 "GERYLAB"  
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles  

R. 6212-72 à R. 6212-92 ;  
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relat ive à l'exercice sous forme de société de 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son article 7 

relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoire d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 7 février 1985 modifié portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale sis centre commercial de Saint-Géry à GRADIGNAN (33170) ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2010 portant agrément d'une Société d'Exercice Libérale sise 
Centre commercial Saint-Géry à GRADIGNAN (33170) ; 

VU la demande réceptionnée le 21 novembre 2011 ( complétée le 23 novembre 2011) à l'Agence 
Régionale de Santé d'Aquitaine (Direction de l'Offre de Soins), formulée par M. SARTHOU, pharmacien 
biologiste sollicitant la transformation de Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée en une 
Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ; 

VU les statuts de la SELAS établis en date du 1er novembre 2011 
 
VUl le procès verbal de l'Assemblée Générale Mixte du 1er novembre 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4, Esplanade Charles de Gaulle – 33000 BORDEAUX – Téléphone 05.56.90.60.60 – Télécopie 05.56.24.08.03 
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ARRETE 

 
Article 1 er :  
 
  Les dispositions de l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 30 mars 2010 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
 
 La Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée "GERYLAB" dont le 
siège social est fixé au centre commercial Saint-Géry à GRADIGNAN (33170) et est enregistrée au répertoire 
FINESS sous le numéro 33 000 723 8 (catégorie 610) ; 
 
 Cette SELARL exploite le laboratoire de biologie médicale situé Centre commercial Saint-Géry à 
GRADIGNAN (33170), inscrit sous le n° 33-113 sur la  liste préfectorale des laboratoires de la Gironde et 
enregistré au répertoire FINESS sous le numéro 33 079 599 8 (catégorie 610). 
 
 Ce laboratoire a pour biologistes : 
 
 M. Eric BERGER biologiste coresponsable, Président de la SELAS, pharmacien biologiste inscrit à la 
Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 

 M. Jean-Pierre SARTHOU biologiste coresponsable, Directeur Général de la SELAS, pharmacien 
biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens ; 

 Mme Murielle TIETARD, biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à la Section G de l'Ordre 
des Pharmaciens. 

 
Article 2 :  
 
 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
 
 
Article 3 : 
  
 La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé d'Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

      Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2011   
        P/ LE PREFET, 

        la Secrétaire générale   

 

 

        Signé : Isabelle DILHAC 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE 

 
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 

Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Direction de l’Offre de Soins 
Mission Pharmaceutique et Biologique 

 
 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L'AGREMENT DE LA 
SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL  

"BIOBASSIN"  
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 
 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles  

R. 6212-72 à R. 6212-92 ;  
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relat ive à l'exercice sous forme de société de 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son article 7 

relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoire d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date du 23 mai 1989 relatif à l'agrément de la société d'exercice libéral 

dénommée "BIOBASSIN" sise à ARCACHON (33120) - 7 boulevard Deganne  ; 
 

VU l'arrêté préfectoral du 22 août 2000 modifié par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 
d'Aquitaine portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis  
7 boulevard Deganne à ARCACHON (33120) ; 

 
VU le courrier réceptionné le 24 octobre 2011 à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine concernant une 

demande de Monsieur MARTIN sollicitant la transformation de ladite Société d'Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée en Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée : 

 
VU les statuts de la SELAS établis en date du 6 octobre 2011 ; 
 
VU le procès verbal de l'assemblée générale mixte en date du 6 octobre 2011 ; 
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ARRETE 
 

Article 1 er :  
 
 Les dispositions de l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 30 mars 2010 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
 
 La Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée "BIOBASSIN" dont le 
siège social se trouve à ARCACHON (33120) -7 boulevard Deganne, est enregistrée au répertoire FINESS 
sous le numéro 33 005 349 7 (catégorie 610) ; 
 
 Elle  exploite le laboratoire de biologie médicale domicilié au 7 boulevard Deganne à ARCACHON 
(33120), inscrit sous le n° 33-129 sur la liste pré fectorale des laboratoires de la Gironde et enregistré au 
répertoire FINESS sous le numéro 33 005 350 5 (catégorie 610). 
 
 Ce laboratoire a pour biologistes : 
 
 M. Didier MARTIN biologiste coresponsable, Président du directoire de la SELAS, pharmacien 
biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmacien ; 

 Mme Véronique BARRE biologiste coresponsable, Directeur Général et membre du directoire, de la 
SEL, pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmacien. 

 
Article 2 :  
 
 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
 
 
Article 3 : 
  
 La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé d'Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
 

      Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2011   
        P/ LE PREFET, 

       la Secrétaire générale   

 

 

       Signé : Isabelle DILHAC 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE 

 
PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 

Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Direction de l’Offre de Soins 
Mission Pharmaceutique et Biologique 

 
 
 

ARRETE PORTANT AGREMENT DE LA SOCIETE 
D'EXERCICE LIBERAL PAR ACTIONS SIMPLIFIEE  

"LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE  
DES HAUTS DE GARONNE"  

 
Le Préfet de la Région Aquitaine 

Préfet de la Gironde 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles  

R. 6212-72 à R. 6212-92 ;  
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relat ive à l'exercice sous forme de société de 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son article 7 

relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d'exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoire d'analyses de biologie médicale  
 
VU l'arrêté préfectoral du 7 mai 1980 modifié par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

d'Aquitaine portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale sis 
38 avenue Hubert Dubedout à CENON (33150) ; 

 
VU la demande réceptionnée le 24 octobre 2011 à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine formulée par  

M.LABORDE sollicitant la transformation de la Société à Responsabilité Limitée qui exploite ledit 
laboratoire de biologie médicale en Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée : 

 
VU les statuts de la SELAS établis en date du 18 octobre 2011 
 
VU le procès verbal de l'assemblée générale mixte du 18 octobre 2011  
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ARRETE 
 

Article 1 er : 
 
 A compter du présent arrêté, est agréée la Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS 
dénommée "LABORATOIRE D' ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DES HAUTS DE GARONNE " dont le 
siège social est fixé à CENON (33150) 38 avenue Hubert Dubedout  et enregistrée au répertoire FINESS 
sous le numéro 33 000 704 8 (catégorie 610). 
 
 Cette SELAS exploite le laboratoire de biologie médicale situé au 38 avenue Hubert Dubedout à 
CENON (33150)  inscrit sous le n° 33-094 sur la liste préfectoral e des laboratoires de la Gironde et enregistré 
au répertoire FINESS sous le numéro 33 079 580 8(catégorie 610). 
 
 Ce laboratoire a pour biologiste : 
 
 M. Jean-François LABORDE biologiste responsable, Président du Directoire de la SELAS, 
pharmacien biologiste, inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 2 :  
 
 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
 
 
Article 3 : 
  
 La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé d'Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2011 
 
P/Le Préfet, 
La Secrétaire Générale : 
 
 
signé : Isabelle DILHAC 
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 1 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le livre II de la sixième partie du code santé publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfo rme de l’hôpital et relative aux patients, 
 à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’Ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant  
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment 
son article 208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux modifiés d’autorisation de fonctionnement de chacun des 

trois laboratoires de biologie médicale concernés se transformant en sites d’un 
laboratoire de biologie médicale multi sites ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 mai 1993 modifié portant agrément d'une Société 

d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée sise 20 rue Armand Lamarque à  
BORDEAUX (33800) ; 

 
VU la demande des représentants légaux de la SEL réceptionnée le 4 novembre 2011 à 

l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine – Direction de l’Offre de Soins en vue de 
regrouper plusieurs laboratoires en un laboratoire multi sites ; 

 
Considérant que  le laboratoire de biologie médicale sis 20 rue Armand Lamarque à 
BORDEAUX (33800) résulte de la transformation de trois (3) laboratoires existants et 
autorisés préalablement à la publication de l’Ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée.

 

 DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

MISSION PHARMACEUTIQUE ET BIOLOGIQUE 
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 16 décembre 2011 
 
portant autorisation de regroupement de 
laboratoires de biologie médicale en un laboratoire 
multi sites dénommé "LABORATOIRE 
D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE 
BIOPOLE 33" 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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      ARRETE 
 

Article 1 er : 
 
 A compter du 31 décembre 2011, sont regroupés en un laboratoire de biologie 
médicale multi sites dénommé «LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE 
BIOPOLE 33» implanté au 20 rue Armand Larmarque à BORDEAUX (33800) les laboratoires 
de biologie médicale suivants : 
 

- Le Laboratoire de biologie médicale situé 20 rue Armand Larmarque à BORDEAUX 
(33800) inscrit sous le N° 33-101 sur la liste préf ectorale des laboratoires de la 

 Gironde et ayant pour numéro FINESS ET 610 : 33 079 587 3 ; 
 

- Le Laboratoire de biologie médicale situé 4 rue Max Dormoy à VILLENAVE D'ORNON 
(33140) inscrit sous le n° 33-107 sur la liste préf ectorale des laboratoires de la Gironde 
et ayant pour numéro FINESS ET 610 : 33 079 593 1 ; 

 
- Le laboratoire de biologie médicale situé 106 cours Gambetta à TALENCE (33400)  
 inscrit sous le n° 33-019 sur la liste préfectoral e des laboratoires de la Gironde et ayant 
 pour numéro FINESS ET 610 : 33 079 549 3. 

 
Article 2 : 
 
 A compter du présent arrêté, sont retirés   : 
 

- les autorisations préfectorales des laboratoires inscrits sous les numéros 33-101,  
33-107 et 33-019 

 
- les numéros FINESS ET catégorie 610 : 33 079 587 3, 33 079 593 1 et 33 079 549 3 

 
délivrés antérieurement à la publication de l’Ordonnance du 13 janvier 2010, aux laboratoires de 
biologie médicale sus cités  
 
Article 3 :  
 
 Le laboratoire multi sites «LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE 
BIOPOLE 33» est composé de trois sites ouverts au public dont les adresses et les numéros 
FINESS catégorie 611 sont les suivants : 
 

1. 20 rue Armand Lamarque 33800 BORDEAUX  
 numéro FINESS ET 611 : 33 004 283 9 
 
2. 4 rue Max Dormoy 33140 VILLENAVE D'ORNON  
 numéro FINESS ET 611 : 33 004 288 8 
 
3. 106 cours Gambetta 33400 TALENCE  
 numéro FINESS ET 611 : 33 004 293 8. 
 

Article 4 : 
 
 Le laboratoire multi sites est exploité par la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée ou SELARL dénommée "LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33 " dont 
le siège social est fixé au 20 rue Armand Lamarque à BORDEAUX (33800),  
 
 Cette société est inscrite au répertoire FINESS catégorie 611 sous le numéro 
EJ 33 004 278 9. 
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 3 

 
 
 
Article 5 : 
 
 Les biologistes exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale multi sites 
«LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33» sont : 
 

- M Jean-Charles PAGES biologiste coresponsable, associé professionnel et 
cogérant de la SELARL, médecin biologiste inscrit à l'Ordre des Médecins de la 
Gironde sous le numéro 33/9198 ; 

 
- Mme Marie-Hélène FAULON-BELUD biologiste coresponsable, associée 

professionnelle et cogérante de la SELARL, pharmacien biologiste inscrite à la 
Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 96017/G ; 

 
- M. Mathieu ALBERT, biologiste coresponsable, associé professionnel et cogérant 

de la SELARL, pharmacien biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des 
Pharmaciens sous le numéro 12653/G ; 

 
- M Florimond MOULONGUET biologiste coresponsable, associé professionnel et 

cogérant de la SELARL, médecin biologiste inscrit à l'Ordre des Médecins de la 
Gironde sous le numéro 33/13743 ; 

 
- Mme Anne-Marie LE FLOHIC biologiste médicale, pharmacien biologiste inscrite à 

la Section G de l'Ordre des Pharmaciens sous le numéro 83121/G. 
 
Article 6 : 
 
 Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie réglementaire, d’une déclaration à la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine, Direction de l’Offre de soins et d’une modification du 
présent arrêté. 
 
Article 7 : 
 
 Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
 
Article 8 : 
 
 Cet arrêté sera notifié à : 
 

- M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits 
de Santé, 

- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la Gironde,  
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde,  
- Mme la Directrice de la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde,  
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M. PAGES, biologiste coresponsable, 
- Mme FAULON-BELUD, biologiste coresponsable 
- M. ALBERT, biologiste coresponsable 
- M. MOULONGUET, biologiste coresponsable 
- Mme LE FLOHIC, biologiste médicale 
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Article 9 : 
 
 La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
     Fait à Bordeaux, le 16 décembre 2011 
     P/La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
     de Santé d’Aquitaine et par délégation  
     la Directrice Générale Adjointe  
 
 
     Anne BARON 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

EHPAD Les doyennés à Langon

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

20/12/2011

02/03/2007

83

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

81 places en HP,dont 2 places en HT

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la visite de conformité effectuée le 08/09/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330020629(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de EHPAD Les doyennés à Langon

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,259 200,00 €-

20/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 4 mois à :

- pour l'hébergement temporaire.7 066,67 €

pour l'hébergement permanent,64 800,00 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €
-
- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,259 200,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.7 066,67 €

pour l'hébergement permanent,21 600,00 €

pour l'hébergement temporaire.1 766,67 €
-
- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Saint Michel à Saint Loubès

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

20/12/2011

30/10/2007

20

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

20 places en HP,dont

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la fermeture de l'établissement au 1er octobre 2011,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330799438(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Saint Michel à Saint Loubès

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,178 664,41 €-

20/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 9 mois à :

pour l'hébergement permanent,19 851,60 €-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les Sablons à Saint Loubès

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

20/12/2011

30/10/2007

18

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

18 places en HP,dont

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la fermeture de l'établissement au 1er octobre 2011,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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ARTICLE PREMIER -

330009978(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les Sablons à Saint Loubès

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,140 534,33 €-

20/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 9 mois à :

pour l'hébergement permanent,15 614,93 €-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Les MAGNOLIAS BIGANOS

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/09/2008

20/12/2011

31/10/2003

60

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

60 places en HP,dont

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la fermeture de l'établissement au 1er novembre 2011,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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ARTICLE PREMIER -

330797960(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Les MAGNOLIAS BIGANOS

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 4 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,477 080,45 €-

20/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 10 mois à :

pour l'hébergement permanent,47 708,05 €-

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

31,54 €
25,33 €
19,12 €

0,00 €

GIR 1-2 :
GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
 

VU  le Code de la Santé Publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 
 notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU  le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 
208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 7 mai 1980 modifié portant autorisation de fonctionnement 

du laboratoire de biologie médicale sis 38 avenue Hubert Dubedout à CENON (33150) ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2011portant agrément d'une Société 

d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée "LABORATOIRE 
D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DES HAUTS DE GARONNE" sise  
38 avenue Hubert Dubedout à CENON (33150) ; 

 
VU la demande réceptionnée le 24 novembre 2011 à l'Agence Régionale de Santé 

d'Aquitaine (Direction de l'Offre de Soins), formulée par M. LABORDE pharmacien 
biologiste concernant la transformation de la Société à Responsabilité Limitée qui 
exploite le laboratoire de biologie médicale en une Société d'Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée ; 

 

 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

 Mission Pharmaceutique et Biologique  
 

 

 

 

 

 

Arrêté du  21 décembre 2011 
 
portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
n° 33-094 exploité par la SELAS 
«LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE 
MEDICALE DES HAUTS DE GARONNE» 

 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
www.ars.aquitaine.sante.fr  
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ARRETE 
 

Article 1 er : Les dispositions de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 7 mai 1980 modifié sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 Le laboratoire de biologie médicale situé 38, avenue Hubert Dubedout à CENON (33150) 
enregistré sous le numéro 33-094 sur la liste préfectorale des laboratoires de la GIRONDE et 
inscrit sous le numéro FINESS 33 079 580 8 (catégorie 610) est désormais exploité par une 
Société d'Exercice Libéral par Action Simplifiée ou SELAS ayant pour dénomination 
"LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE DES HAUTS DE GARONNE" dont 
le siège est fixé au 38 avenue Hubert Dubedout à CENON (33150) ;  
 
 Il a pour biologiste : 
 
 M. Jean-François LABORDE biologiste responsable, Président de la SELAS, pharmacien 
biologiste inscrit à la Section G de l'Ordre des Pharmacien  
 
Article 2 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière devront faire l’objet dans le délai 
prévu par voie règlementaire, d’une déclaration auprès la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine (Direction de l'Offre de soins) et d’une modification du présent 
arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans 
les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4 :  Cet arrêté sera notifié à : 
 
-  M. le Directeur Général de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 
Santé 
- M. le Président de la Section G de l’Ordre National  des Pharmaciens, 
- M. le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde, 
- Mme la Directrice de la Caisse de la  Mutualité Sociale Agricole de la  Gironde, 
- M. le Directeur du Régime Social des Indépendants d’Aquitaine, 
- M. LABORDE pharmacien biologiste 
 
Article 5 :  La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présente arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

       Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2011 
 

       La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
        de Santé d’Aquitaine,  
  

 
 

        signé : Nicole KLEIN  
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Arrêté du 21 décembre 2011 
portant modification d’agrément de la société d’exe rcice libéral  

dénommée "BIOCEAN 33" 

 
LE PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE  
Chevalier de la Légion d'Honneur  

Officier de l'Ordre du Mérite  
 

VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 
 R. 6212-92 ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 

relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l’exercice sous forme de société des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soci étés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 20 décembre 20016 portant l’agrément de la société d’exercice libéral  
 à responsabilité limitée ou SELARL dénommée «BIOCEAN 33» dont le siège social est fixé au 
 7 avenue du Maréchal Leclerc à LESPARRE-MEDOC (33340) ; 
 
VU  l’arrêté en date du 14 décembre 2011 de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

 d'Aquitaine portant autorisation de fonctionnement du laboratoire  de biologie médicale multi sites 
 dénommé "BIOCEAN 33" situé au 7 avenue du Maréchal Lerclerc à LESPARRE-MEDOC (33340) ; 

 
VU  les documents déposés le 28 octobre 2011 par Monsieur Mokhtar NACEF à l'Agence Régionale de 

 Santé d'Aquitaine -Direction de l'offre de Soins : 
 

- Le procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire 
- les statuts de la SELAS "BIOCEAN 33"  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : A compter du 2 janvier 2012, les dispositions de l'article 1er de l’arrêté du 20 décembre 2006 sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 La Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS dénommée «BIOCEAN 33» dont le 
siège social est situé 7 avenue du Maréchal Leclerc à LESPARRE MEDOC (33340) exploite désormais le 
laboratoire de biologie médicale multi sites «BIOCEAN 33» dont le siège est 7 avenue du Maréchal Leclerc à 
LESPARRE-MEDOC (33340) et implanté sur les sites ci-dessous :  
 
 - 2 D route de Grayan à SOULAC-SUR-MER (33780) 
 - 7 avenue du Maréchal Leclerc à LESPARRE-MEDOC (33340). 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
    Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2011 

     P/Le Préfet, la Secrétaire générale - signé : Isabelle DILHAC 
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       Arrêté du  21 Décembre 2011 

     portant modification de l’agrément de la Socié té d’Exercice 
     Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dén ommée 
     «LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33» 

 
PRÉFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE  
CHEVALIER  DE LA LÉGION D'HONNEUR  

OFFICIER DE L’ORDRE DU MERITE  
 
 
 

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à 

R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rel ative à l’exercice sous forme de société des  
 Professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et notamment son article 

7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux soc iétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 

adjoints de laboratoires d’analyses de biologie  médicale ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 1993 modifié portant agrément de la Société d'Exercice Libéral à 

Responsabilité Limitée sise à BORDEAUX (33800) - 20 rue Armand Lamarque ; 
 
VU l’arrêté en date du 16 décembre 2011pris par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé d’Aquitaine portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi 
sites dénommé «LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33» situé à 
BORDEAUX (33000) - 20 rue Armand Lamarque ; 

 
VU Les documents établis par les représentants légaux de la Société d'Exercice Libéral réceptionnés le 

4 novembre 2011 à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine - Direction de l'Offre de Soins en vue 
de regrouper plusieurs laboratoires en un laboratoire de biologie médicale multi sites : 

 
 - Les statuts de la SELARL mis à jour par les décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire  
 du 28 octobre 2011 
 
-  Le procès verbaux de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 28 octobre 2011 
-  Le procès verbal de la réunion du directoire du 14 septembre 2011, 
-  Les actes de cession sous conditions suspensives du laboratoire de biologie médicale. 
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ARRETE 
  
 

ARTICLE 1er r : A compter du 31 décembre 2011, les dispositions des articles 1 et 2 de l’arrêté préfectoral 
en date du 12 mai 1933 modifié sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
 La Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou SELARL dénommée : 
«LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33 » dont le siège social est fixé au 
20 rue Armand Lamarque à BORDEAUX (33800) exploite le laboratoire de biologie médicale multi sites 
dénommé «LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE BIOPOLE 33» situé au  
20 rue Armand Lamarque à BORDEAUX (33800) et implanté sur les sites ci-dessous :  
 

- 20 rue Armand Lamarque à BORDEAUX (33800) 
- 4 rue Max Dormoy à VILLENAVE D'ORNON (33140) 
- 106 cours Gambetta à TALENCE (33400) 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE  3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.  

 

       Fait à Bordeaux le 21 décembre 2011 

      P/Le Préfet  

      la Secrétaire Générale, 

 

 

      signé : Isabelle DILHAC 
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ARRETE PORTANT RETRAIT D'AGREMENT  

DE LA SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL PAR ACTIONS SIMPLI FIEE 
ou SELAS dénommée "BIOLAB" 

 
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier  de la Légion d’Honneur  
Officier  de l’Ordre National du Mérite  

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l'exercice sous forme de société des 
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relativ e à la biologie médicale et notamment son article 
 7 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux Soc iétés d'Exercice Libéral de directeurs et directeurs 
 adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 26 août 1993 modifié portant agrément d'une Société d'Exercice 
 Libéral sise 106 cours Gambetta à TALENCE (33400) ; 
 
VU Les documents réceptionnés le 4 novembre 2011 du représentant légal de la SEL à l'Agence 
 Régionale de Santé d'Aquitaine - Direction de l'Offre de Soins en vue de regrouper plusieurs 
 laboratoires en un laboratoire multi sites et entraînant l'absorption de la SELAS "BIOLAB" ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 er : A compter du 31décembre 2011, la Société d'Exercice Libéral par Actions Simplifiée ou SELAS 
dénommée "BIOLAB" et dont le siège social est fixé au 106 cours Gambetta à TALENCE (33400) est radiée de 
la liste préfectorale de la Gironde. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3  :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
      Fait à Bordeaux le 21 décembre 2011 
      P/Le Préfet  
      la Secrétaire Générale, 
 
 
      signé : Isabelle DILHAC 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative 
de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Résidence les Côteaux à Sainte Croix du Mont 

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

VUVUVUVU la convention pluriannuelle tripartite à effet du 01/01/2008

22/12/2011

10/06/2006

31

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

31 places en HP,dont

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
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ARTICLE PREMIER -

330791120(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Résidence les Côteaux à Sainte Croix du Mont 

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,349 104,94 €-

Fait à Bordeaux, le 22/12/2011

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

dont en Crédits Non Reconductibles,32 038,50 €

pour l'hébergement permanent,29 092,08 €

Les tarifs journaliers de soins applicables à l’EHPAD sont fixés comme suit : 

32,44 €
25,22 €
17,99 €

0,00 €

GIR 1-2 :
GIR 3-4 :
GIR 5-6 :
Résidents de moins de 60 ans :

-

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,317 066,44 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

pour l'hébergement permanent,26 422,20 €-

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

SESSAD Beaulieu

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Portant fixation de la dotation globale pour l'année 2011

Délégation Territoriale

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

02/11/2006 6autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de places,

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33603 BORDEAUX Cedex
Standart : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/2011 /160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées 
et handicapées,

VUVUVUVU

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011 de la décision en date du 18 mai 2011 de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de dépenses 
mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification modificative du 01/12/2011

22/12/2011
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Pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de
ARTICLE PREMIER :

33.0.02128.8 sont autorisées comme suit :
SESSAD Beaulieu

(N° Finess )

R
ec

et
te

s

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Dont forfait journalier

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non encaissable

D
ép

en
se

s

Groupes fonctionnels Montants TOTAL

6 846,00 €

109 697,00 €

261 708,00 €

0,00 €

0,00 €

244 888,00 €

378 251,00 €

374 857,00 €

354,00 €

0,00 €

108,00 €

2 932,00 €

0,00 €
378 251,00 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement du SESSAD Beaulieu

est fixée à
 

374 857,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 213,72 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

31 238,08 €de la dotation globale de financement est égale à

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d’un mois à 
compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

ARTICLE 3 -

Pour l'exercice budgétaire 2012, la dotation globale de financement du SESSAD Beaulieu

est fixée à
 

132 901,00 €

Le montant du prix unitaire (Cf Art. R314-112 du CASF) s'élève à 75,77 €

La fraction forfaitaire égale, en application, de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au douzième 

11 075,08 €de la dotation globale de financement est égale à
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Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 6 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation Territoriale
de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde.

22/12/2011
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

la publication au Journal Officiel n° 119 du 22 mai  2011de la décision en date du 18 mai 2011 de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant de la dotation régionale limitative de 
dépenses mentionnées à l’article L.314-3-III du code de l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

Le Moulin de Jeanne à Saint Loubès

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

la circulaire interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/ 2011/160 du 29 avril 2011 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées et handicapées,

VUVUVUVU

Portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2011 et les tarifs journaliers de soins applicables à

23/12/2011

29/06/2007

80

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

VUVUVUVU l’arrêté en date du

74 places en HP,dont 6 places en HT

ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant la visite de conformité effectuée le 28/09/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARTICLE PREMIER -

330020819(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de soins de Le Moulin de Jeanne à Saint Loubès

est fixée à :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

pour l'hébergement permanent,209 289,00 €-

23/12/2011

La fraction forfaitaire est égale pour 3 mois à :

dont en Crédits Non Reconductibles,42 000,00 €

- pour l'hébergement temporaire.15 900,00 €

pour l'hébergement permanent,69 763,00 €

pour l'hébergement temporaire.5 300,00 €
-
- 

ARTICLE 2 -
Pour l'exercice budgétaire 2012, et à titre provisoire, la dotation globale de soins de l'établissement est fixée à :

pour l'hébergement permanent,669 156,00 €-

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à :

- pour l'hébergement temporaire.63 600,00 €

pour l'hébergement permanent,55 763,00 €

pour l'hébergement temporaire.5 300,00 €
-
- 

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr
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ARRETE PORTANT RETRAIT D'AGREMENT  

DE LA SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL A RESPONSABILITE L IMITEE  
ou SELARL dénommée "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE D IRECTEURS ET DIRECTEURS 

ADJOINTS DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MED ICALE GIRARD" 
 
 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’Honneur  
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 6212-72 à  
 R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée rela tive à l'exercice sous forme de société des 
 professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
VU l’ordonnance N° 2010-49 du 13 janvier 2010 relativ e à la biologie médicale et notamment son 
 article 7 relatif aux dispositions transitoires ; 
 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux Soc iétés d'Exercice Libéral de directeurs et 
 directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 11 janvier 1994 portant autorisation de fonctionnement d'un 
 laboratoire d'analyses de biologie médicale et portant agrément d'une Société  d'Exercice Libéral 
 de directeurs et directeurs adjoints de laboratoire d'analyses de biologie médicale sis à SAINT-
 CIERS-SUR-GIRONDE (33820) - 88 avenue de la République  ;  
 
VU le courrier expédié le 9 novembre 2011 par Maître Emmanuelle GIRAULT de la Société d'Avocats 
 GIRAULT CHEVALIER ASSOCIES à l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine (Direction de 
 l'offre de Soins) informant de l'acquisition de la totalité des parts de ladite SELARL par la 
 SELCA "EXALAB" en vue de la fermeture du laboratoire de biologie médicale dont le directeur 
 était décédé ; 
 
VU la copie de l'acte de notoriété établi le 2 juillet 2011 ; 
 
VU la copie du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du 23 septembre 2011 de 
 la  SELARL "S.E.L. DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS DE L.A.B.M. GIRARD" ; 
 
VU la copie du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés commandités de la 
 SELCA EXALAB en date du 3 novembre 2011 ; 
 
VU la copie du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires commanditaires 
 en date du 3 novembre 2011 ; 
 
VU la copie du protocole d'accord portant cessions de parts sociales au profit de la société "EXALAB" 
 en date du 3 novembre 2011 ; 
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ARRETE  
 
Article 1 er : A compter du 23 décembre 2011, la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée ou  
SELARL dénommée la "SOCIETE D'EXERCICE LIBERAL DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS ADJOINTS 
DE LABORATOIRES D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE GIRARD" dont le siège social est situé  
88 avenue de la République à SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE (33820) est radiée de la liste préfectorale de la 
Gironde. 
 
Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  
de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication ; 
 
Article 3   La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé d’Aquitaine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
      Fait à Bordeaux, le 26 décembre 2011 
 
      P/LE PREFET 
      le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
 
 
      Thibauld de LA HAYE JOUSSELIN  
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La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le livre II de la sixième partie du Code de Santé Publique et notamment les articles 
 R.6212-72 à R. 6212-92 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor me de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative  à la biologie médicale et 

notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les consé quences, au niveau 

réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009- 879 du 21 juillet 2009 portant la 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment son article 208 ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 11 janvier 1994 portant autorisation de 
 fonctionnement d'un laboratoire d'analyses de biologie médicale et portant 
 agrément d'une Société  d'Exercice Libéral de directeurs et directeurs adjoints  de 
 laboratoire d'analyses de biologie médicale sis à SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE 
 (33820) - 88 avenue de la République ;  
 
VU le courrier expédié le 9 novembre 2011 par Maître Emmanuelle GIRAULT de la 
 Société d'Avocats GIRAULT CHEVALIER ASSOCIES à l'Agence Régionale de 
 Santé d'Aquitaine (Direction de  l'offre de Soins) informant de l'acquisition de la 
 totalité des parts de ladite SELARL par la SELCA "EXALAB" en vue de la fermeture 
 du laboratoire de biologie médicale dont le directeur était décédé  
 
VU la copie de l'acte de notoriété établi le 2 juillet 2011 ; 
 
VU la copie du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du  
 23 septembre 2011 de la SELARL "S.E.L. DE DIRECTEURS ET DIRECTEURS 
 ADJOINTS DE L.A.B.M. GIRARD" 

 

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS  

Mission pharmaceutique et biologique  
 

 

 

 

 

 

Arrêté du  26 décembre 2011 
 
portant radiation après fermeture du laboratoire de 
biologie médicale enregistré sous le numéro  
33-146  

 
 
 

103 bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex 
Standard : 05.57.01.44.00 
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VU la copie du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés 
 commandités de la SELCA EXALAB en date du 3 novembre 2011 ; 
 
VU la copie du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
 commanditaires en date du 3 novembre 2011 ; 
 
VU la copie du protocole d'accord portant cessions de parts sociales au profit de la 
 société  "EXALBA" en date du 3 novembre 2011 ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : A compter du 23 décembre 2011, le laboratoire de biologie médicale situé 
88 avenue de la République à SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE (33820) enregistré sous le 
numéro 33-146  est radié de la liste préfectorale des laboratoires de la GIRONDE 
 
Article 2  : Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de Bordeaux 
dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 3 :  La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le 
Directeur de la Délégation Territoriale de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif  
 
 
 
    Fait à Bordeaux, le 26 décembre 2011 
 
    P/La Directrice Générale de l’Agence    
    Régionale de Santé d’Aquitaine, 
    par délégation la Directrice Générale Adjointe  
 
 
 
    Anne BARON 
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CAARUD DE BORDEAUX La Case

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

15/12/2006 autorisant le fonctionnement de la structure,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.02000.9(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CAARUD DE BORDEAUX La Case

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

623 493,00 €

51 957,75 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

126 000,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

89 428,00 €

345 280,00 €

188 785,00 €

0,00 €

0,00 €

126 000,00 €

623 493,00 €

623 493,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

623 493,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CAARUD CENTRE PLANTEROSE CEID

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

15/12/2006 autorisant le fonctionnement de la structure,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.01992.8(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CAARUD CENTRE PLANTEROSE CEID

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

487 839,00 €

40 653,25 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

68 620,00 €

391 213,00 €

32 506,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

492 339,00 €

487 839,00 €

4 500,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

492 339,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CSST LA FERME MERLET

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

09/10/2003

16

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.78598.1(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CSST LA FERME MERLET

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

913 218,00 €

76 101,50 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

22 896,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

129 260,00 €

659 451,00 €

140 983,00 €

0,00 €

0,00 €

22 896,00 €

929 694,00 €

913 218,00 €

9 620,00 €

0,00 €

6 856,00 €

0,00 €

929 694,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CSST du Parlement ST Pierre Serisé CEID

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

09/10/2003 autorisant le fonctionnement de la structure,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.79011.4(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CSST du Parlement ST Pierre Serisé CEID

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

1 236 747,00 €

103 062,25 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

25 000,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

95 484,00 €

1 098 294,00 €

100 469,00 €

0,00 €

15 000,00 €

10 000,00 €

1 294 247,00 €

1 236 747,00 €

57 500,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

1 294 247,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CSST UNITE SOINS TOXICOMANES

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

15/12/2006 autorisant le fonctionnement de la structure,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.02190.8(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CSST UNITE SOINS TOXICOMANES

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

1 325 600,00 €

110 466,67 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

10 000,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

243 250,00 €

1 089 930,00 €

28 420,00 €

0,00 €

10 000,00 €

0,00 €

1 361 600,00 €

1 325 600,00 €

36 000,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

1 361 600,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CCAA DE BORDEAUX ANPAA

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

30/03/2000 autorisant le fonctionnement de la structure,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.05676.3(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CCAA DE BORDEAUX ANPAA

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

1 460 996,00 €

121 749,67 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

2 500,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

54 870,00 €

1 334 323,00 €

98 533,00 €

0,00 €

2 500,00 €

0,00 €

1 487 726,00 €

1 460 996,00 €

26 730,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

1 487 726,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

CSST de Bègles CEID

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

09/10/2003

13

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.00804.6(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de CSST de Bègles CEID

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

796 978,00 €

66 414,83 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

10 000,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

104 466,00 €

654 945,00 €

67 067,00 €

0,00 €

0,00 €

10 000,00 €

826 478,00 €

796 978,00 €

29 500,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

826 478,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

La Communauté du Fleuve Barsac CEID

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

27/07/2011

35

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.02161.9(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de La Communauté du Fleuve Barsac CEID

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

1 359 510,00 €

113 292,50 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

40 000,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

273 000,00 €

901 376,00 €

216 134,00 €

0,00 €

0,00 €

40 000,00 €

1 390 510,00 €

1 359 510,00 €

31 000,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

1 390 510,00 €
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le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre III,

le code de la santé publique, et notamment la quatrième partie,

le code de la sécurité sociale, et notamment le livre I,

la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financem ent de la Sécurité Sociale pour l’année 2011,

l’arrêté en date du

la publication au Journal Officiel du 11 octobre 2011 de l'arrêté 26 septembre 2011 modifiant l’arrêté du 
19 avril 2011 modifié fixant pour l’année 2011 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des 
établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de 
l’action sociale et des familles,

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

VUVUVUVU

Arrêté du

ACT DE BORDEAUX SOS Habitat Soins

La Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Délégation Territoriale
de la Gironde

VUVUVUVU les propositions budgétaires 2011 transmises par l'établissement,

23/02/2010

24

autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de

places,

Portant fixation de la dotation globale pour l’année 2011 
pour

VUVUVUVU la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19/12/2011

103 bis, rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex
Standard : 05.57.01.44.00
www.ars.aquitaine.sante.fr

27/12/2011

la circulaire interministérielle n°DGS/MC2/DSS/1A/D GCS/5C/2011/371 du 26 septembre 2011 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2011 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, Centre d'accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), Communautés thérapeutiques (CT), 
Centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA),

VUVUVUVU
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ARTICLE PREMIER -

33.0.01001.8(N° Finess )

Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et dépenses de ACT DE BORDEAUX SOS Habitat Soins

sont autorisées comme suit :

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale à Bordeaux situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX 
Cedex, dans le délai franc d’un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes 
auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'implantation de la structure. 

ARTICLE 3 -

ARTICLE 4 -

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné.

Fait à Bordeaux, le 

ARTICLE 5 -
La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Gironde sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

ARRETE

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R314-111 du code de l'Action Sociale et des Familles, au

douzième de la dotation globale de soins, est égale à

702 812,00 €

58 567,67 €

ARTICLE 2 -

Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de la structure est fixée à

27/12/2011

8 000,00 €dont de crédits non reconductibles.

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III

Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Dépenses afférentes au personnel

Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR

Dont CNR

Dont CNR

DéficitDéficitDéficitDéficit

ExcédentExcédentExcédentExcédent

Groupe IGroupe IGroupe IGroupe I
Produits de la tarification

Groupe IIGroupe IIGroupe IIGroupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe IIIGroupe IIIGroupe IIIGroupe III
Produits financiers et produits non 
encaissables

D
é

p
e

n
s

e
s

R
e

c
e

tt
e

s
Groupes fonctionnels Montants 

en euros

TOTAL

en euros

56 491,00 €

457 886,00 €

212 000,00 €

0,00 €

0,00 €

8 000,00 €

726 377,00 €

702 812,00 €

23 565,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

726 377,00 €
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PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

 
Arrêté du 8 décembre 2011 DIRECTION REGIONALE 

DE L’ALIMENTATION, DE 
L’AGRICULTURE  
& DE LA FORET 

Service Régional de la  
Forêt & du Bois 

 
conditions de financement par des aides publiques 

des travaux d’amélioration de la valeur économique des forêts 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le règlement C.E. n° 1698/2005 du conseil du 20 septembre 2005, concernant le soutien au développement rural par 
le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) modifié, 
 
VU le règlement CE n° 1974/2006 de la commission du 15 décembre 2006 portant modalités d’application du 
règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen agricole 
pour le développement rural (FEADER), 
 
VU le Règlement CE N° 1998/2006 de la Commission Européenne du 15 décembre 2006  concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis, 
 
VU la directive 1999/105/CE de Conseil en date du 22 décembre 1999 concernant la commercialisation des matériels 
forestiers de reproduction, 
 
VU la décision de la Commission du 19 juillet 2007 approuvant le Plan de Développement Rural Hexagonal pour la 
période 2007-2013, 
 
VU le code forestier, notamment le livre V, titre V (partie législative et réglementaire) et ses articles L.7 et L.8,  
 
VU le décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement, modifié 
par le décret 2003-367 du 18 avril 2003, 
 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le Décret n° 2010-146 du 16 février 2010,  relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 
 
VU le décret 2007-951 du 15 mai 2007 relatif aux subventions de l’Etat accordées en matière d’investissement forestier, 
 
VU le décret 2009-1452 du 24 novembre 2009 fixant les règles d’éligibilité des dépenses des programmes de 
développement rural, 
 
VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2007 relatif aux subventions de l'Etat accordées en matière d'investissement forestier, 
 
VU l’arrêté du 24 octobre 2003 relatif à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction, 
 
VU l’arrêté du 24 octobre 2003 portant fixation des régions de provenance des essences forestières, 
 
VU l’arrêté du 29 novembre 2003 modifié relatif à certaines normes qualitatives applicables à la production sur le 
territoire national de matériels forestiers de reproduction, 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 2009 relatif aux subventions de l’Etat accordées en matière d’investissement forestier, 
 
VU l’arrêté du 25 février 2011 relatif au contenu minimum d’une demande d’aide et d’un dossier complet dans le cadre 
d’un programme de développement rural, 
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VU l’arrêté du 31 octobre 2003 portant approbation des orientations régionales forestières de la région Aquitaine, 
 
VU l’arrêté du 10 mai 2010 portant fixation des listes des espèces et des matériels forestiers de reproduction éligibles 
aux aides de l’Etat en région Aquitaine, 
 
CONSIDERANT la circulaire DGPAAT/SDFB/C2011-3009 du 22 février 2011 relative aux conditions générales de 
financement des aides à l’amélioration de la valeur économique des forêts dans le cadre de la mesure 122 du plan de 
développement rural hexagonal, 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales, 

 

A  R  R  E  T  E  

 
ARTICLE 1 - Le présent arrêté a pour objet de fixer, pour la région Aquitaine, les conditions techniques et financières 
d’attribution des aides aux travaux d’amélioration de la valeur économique des peuplements existants ou à la 
conversion ou transformation des peuplements de qualité médiocre, dans le cadre des mesures 122A et 122B du plan de 
développement rural hexagonal. 

ARTICLE 2 - Le bénéfice des aides est accordé aux personnes morales ou physiques, possédant la personnalité 
juridique, qui réalisent des investissements dans les forêts appartenant à des propriétaires privés, à des communes, ou à 
leurs associations, c’est à dire : 
���� les propriétaires privés, leurs associations et structures de regroupement, 

���� les communes et leurs groupements ainsi que les établissements publics communaux,  

���� les structures de regroupement des investissements à condition qu’elles soient titulaires des engagements liés à la 
réalisation des opérations : 

- coopératives forestières, 
- Associations Syndicales Autorisées (ASA), 
- Associations Syndicales libres (ASL), 
- Organisations de producteurs (OP). 

 
L’existence des garanties ou présomptions de gestion durable au sens de l’article L.8 du code forestier constitue un 
préalable à l’attribution de l’aide. L’obligation de présenter une garantie de gestion durable porte sur toute la durée des 
engagements propres au dossier et pris par le bénéficiaire, sans discontinuité. 
 
ARTICLE 3 - Les investissements éligibles sont : 

AMÉLIORATION DES PEUPLEMENTS EXISTANTS (MESURE 122A DU PDRH) EN STATION   

���� désignation des tiges d’avenir et détourage dans les taillis et les mélanges taillis-futaie (balivage), 

���� élagage à grande hauteur, 

���� dépressage de semis naturels destinés à parachever des opérations de conversion par régénération naturelle déjà 
aidées à partir de 2005, 

���� maîtrise d’œuvre des travaux par un maître d’œuvre autorisé dans la limite de 7% du montant hors taxes des 
travaux plafonnés. 
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CONVERSION OU TRANSFORMATION D ’ANCIENS TAILLIS , TAILLIS -SOUS-FUTAIE OU DE FUTAIES DE QUALITÉ 
MÉDIOCRE EN FUTAIE (MESURE 122B DU PDRH) 

���� travaux principaux : 

- transformation de taillis, taillis sous futaie et de futaies de faible valeur économique 
(notamment celles non adaptées à la station forestière) vers la futaie d’essence(s) adaptée(s) 
à la station, 
- travaux de conversion par régénération naturelle de taillis sous futaie, 

 
���� travaux annexes : 

- visant l’introduction d’essences en diversification,  
- favorisant la biodiversité dans la limite de 20 % du montant total hors taxes des 
travaux plafonnés  

La surface des travaux annexes est limitée à 20 % de la surface faisant l’objet des travaux principaux, 

���� travaux connexes indispensables (protection contre le gibier, assainissement …) dans la limite de 30% du montant 
hors taxes des travaux principaux plafonnés, 

���� maîtrise d’œuvre des travaux par un maître d’œuvre autorisé dans la limite de 7 % du montant hors taxes des 
travaux plafonnés. 

 
ARTICLE 4 - Les opérations visées par le présent arrêté font l'objet d'une subvention établie sur la base d'un devis 
descriptif et estimatif, faisant apparaître au minimum les quantités réalisées, les techniques mises en œuvre et les prix 
unitaires par type de travaux en distinguant les travaux principaux, les travaux annexes, les dépenses connexes, la 
maîtrise d’œuvre. 

Les subventions seront payées au vu des factures acquittées, le montant définitif de la subvention étant calculé par 
application du taux fixé dans la décision attributive au montant hors taxes de la dépense réelle, plafonné au montant 
prévisionnel de la subvention. 

Le taux de base régional de subvention est fixé à 50 % au maximum tous financeurs publics confondus (Etat, 
collectivités territoriales, FEADER). Ce taux de base est porté à 60 % maximum en zone de montagne définie en 
annexe, ou en zone NATURA, au prorata des surfaces concernées. Un projet qui se situe en totalité ou pour partie dans 
un site NATURA 2000 devra satisfaire aux conditions fixées par l’article L.8 paragraphe IV pour pouvoir bénéficier du 
taux majoré. 

ARTICLE 5 - Le montant minimal de l'aide par projet est fixé à 1.000 euros.  
 
ARTICLE 6 - Pour chaque type d’opération éligible, les annexes jointes au présent arrêté précisent les conditions 
d’éligibilité: 
���� les critères techniques ; 

���� les coûts plafonds (à l'hectare) ; 

���� les obligations de résultats. 

 
ARTICLE 7 - Les dispositions fixées par le présent arrêté s’appliquent à toutes les décisions attributives d’aides prises à 
compter de la publication du présent arrêté. 

L’arrêté préfectoral en date du 17 juin 2009 relatif aux conditions de financement par des aides publiques de 
l’amélioration de la valeur économique des forêts est abrogé.  
 
ARTICLE 8 - Les préfets des départements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne et des 
Pyrénées-Atlantiques, le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation de 
l'agriculture et de la forêt, les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), et la délégation régionale de 
l’agence de services et de paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 
 

 
 

Fait à Bordeaux, le 8 décembre 2011 
    

  Le Préfet de Région 
  Signé : Patrick STEFANINI 
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ANNEXES A L'ARRETE DU PREFET DE LA REGION  AQUITAINE 
Relatif aux conditions de financement par des aides publiques 
des travaux d’amélioration de la valeur économique des forêts 

 
 
 

CONDITIONS D ’ELIGIBILITÉ POUR  LES OPERATIONS D ’A MÉLIORATION DES PEUPLEMENTS EXISTANTS 
(MESURE 122A) Annexe I 

- Critères techniques  
- Coûts plafonds 
- Obligations du bénéficiaire 
 

CONDITIONS D ’ELIGIBILITÉ POUR  LES OPERATIONS DE CONVERSION OU TRANSFORMATION D ’ANCIENS TAILLIS , 
TAILLIS -SOUS-FUTAIE OU DE FUTAIES DE QUALITÉ MÉDIOCRE EN FUTAIE (MESURE 122B)  

- Critères techniques  Annexe II 
- Coûts plafonds 
- Obligations du bénéficiaire 

 

LISTE DES COMMUNES CLASSEES EN ZONE DE MONTAGNE Annexe III 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA : L’arrêté et les pièces relatives au dossier de demande de subvention sont téléchargeables sur le site de la 
DRAAF Aquitaine : http://draaf.aquitaine.agriculture.gouv.fr/Foret-de-production 
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Annexe I 

AMELIORATION DES PEUPLEMENTS EXISTANTS (MESURE 122 A) 
 

 
CONDITIONS TECHNIQUES D ’ÉLIGIBILITÉ  

 
 
SURFACE MINIMALE DES PROJETS  

La surface minimale des projets est fixée à 4 ha. Une dérogation à 1 ha est accordée pour les peupliers et les noyers. 
Dans le cas d'un dossier individuel, les éléments travaillés de surface inférieure à 4 hectares devront constituer des 
unités de gestion1 d’au moins 4 hectares dans lesquels ils seront distants les uns des autres de moins d’un kilomètre. 
 
SURFACE MINIMALE DES ILÔTS TRAVAILLÉS PAR ESSENCE 

La surface minimale des îlots travaillés est fixée à 1 ha.  

 
PEUPLEMENTS ELIGIBLES  

   

Code opération Nature de l’opération Essences éligible Peuplements éligibles 

B10 
Balivage de taillis de moins 
de 12 m : désignation de tiges 
d’avenir et détourage. 

Essences feuillues objectif de 
l’arrêté régional en vigueur* 

Peuplements de hauteur comprise entre 6 
et 12m 

B11 

Balivage de taillis de plus de 
12 m : désignation de tiges 
d’avenir et éclaircie par le 
haut  

Essences feuillues objectif  de 
l’arrêté régional en vigueur 

Peuplements de 12 m de hauteur et plus 
 

B12 
Balivage et éclaircie 
vigoureuse de taillis de 
châtaignier  

Châtaignier 
Taillis vigoureux dont les rejets ont entre 
10 et 15 ans 

E10* 

Elagage à 5,5 m de résineux 
sous condition d’avoir 
effectué un premier élagage à 
3 m 

Essences résineuses objectif  de 
l’arrêté régional en vigueur 

Pin maritime et taeda : Circonférence 
moyenne à 1,30 m ⊆ 70 cm  
Autres résineux : Circonférence 
moyenne à 1,30 m ⊆ 80 cm 

E10 bis* 
Elagage à 3.50m de pin 
maritime 

Pin maritime exclusivement  Circonférence moyenne de ⊆ 60 cm 

E11 Elagage à 6 m de peupliers 
Cultivars de peuplier éligibles 
en région Aquitaine** 

Age de la plantation : 8 ans et moins pour 
la Vallée de la Garonne et 10 ans et moins 
pour les autres régions 

E12 Elagage à 5,5 m de feuillus 
Essences feuillues objectif  de 
l’arrêté régional en vigueur 

12 m ⊆ hauteur du peuplement ⊆ 18 m et 
Circonférence moyenne à 1,30 m ⊆ 80 cm 
 

Dep Dépressage 
Essences feuillues  objectif  de 
l’arrêté régional en vigueur 

Régénérations naturelles de moins de 4 m 
de hauteur 
Seules les opérations destinées à 
parachever une conversion par 
régénération naturelle déjà aidée à partir 
de 2005 sont éligibles 

*Une seule intervention est éligible aux aides 

**cultivars à choisir dans la liste régionalisée des cultivars de peupliers éligibles aux aides de l’Etat pour les plantations 
de futaies, périodiquement mis à jour. 

                                                           
1  � ensemble boisé qui pourra faire l'objet d'une gestion sylvicole coordonnée (réalisation les mêmes années des opérations d'entretien, 

d'élagage, d'éclaircie …). 
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COÛTS PLAFONDS ÉLIGIBLES  

 
 
1) COÛTS PLAFONDS DES TRAVAUX 
 

Code 
opération 

Nature de l’opération Coût-plafond des 
travaux 

B10 Balivage de taillis de moins de 12 m : désignation de 
tiges d’avenir et détourage . 1000 €/ha 

B11 Balivage de taillis de plus de 12 m : désignation de 
tiges d’avenir et éclaircie par le haut.  270 €/ha 

B12 Balivage et éclaircie vigoureuse de taillis de châtaignier  1000 €/ha 

E10 Elagage à 5,5 m de résineux 800  €/ha 

E10bis Elagage à 3,5 m de pin maritime 550 €/ha 

E11 Elagage à 6 m de peupliers 460 €/ha 

E12 Elagage à 5,5 m de feuillus 760 €/ha 

Dep Dépressage  700 €/ha 

 
 
2) PRESTATIONS INTELLECTUELLES  
 
La maîtrise d’œuvre (suivi des travaux, cartographie et relevé des surfaces compris) est limitée à 7 % du montant HT 
des travaux plafonnés. 

Les maîtres d’œuvre autorisés appartiennent à l’une des catégories professionnelles suivantes : 
� expert forestier agréé (agrément par le Conseil National de l’Expertise Foncière, Agricole et Forestière) 
� homme de l'art agréé par le préfet de région (région du siège de la coopérative ou de l’entreprise) 
���� personnel technique de l'Office National des Forêts 
 
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 712



 

 

 
OBLIGATIONS  DE RESULTATS DU BENEFICIAIRE 

 
OBLIGATIONS TECHNIQUES  
 

Code opération Nature de l’opération Résultats techniques obligatoires  

B10 
Balivage de taillis de moins 
de 12 m : désignation de tiges 
d’avenir et détourage  

- Présence d’au moins 50 arbres d'avenir à l'ha désignés par 
marquage à la peinture . 

- Détourage des houppiers des  arbres désignés par élimination de 
tous les arbres concurrents (conservation des arbres dominés) 
réalisé. 

- Présence de cloisonnements de 4 m de largeur et espacés entre 15 
et  30 m (sauf si la pente est supérieure à 30%). 

B11  

Balivage de taillis de plus de 
12 m : désignation de tiges 
d’avenir et éclaircie par le 
haut  

-  Présence d’au moins 50 arbres d'avenir à l'ha désignés par 
marquage à la peinture 

-  Eclaircie par le haut en faveur des tiges désignées réalisée 

B12  
Balivage et éclaircie 
vigoureuse de taillis de 
châtaignier  

- Présence de 800 à 1500 tiges vigoureuses à l’hectare après 
élimination de 60 à 80 % des tiges vivantes  

E10  

Elagage à 5,5 m de résineux 
Sous condition d’avoir 
effectué un premier élagage à 
3m 

- Pin maritime et taeda : présence de 400 tiges/ha élaguées au 
minimum   
- Autres résineux : présence de 200 t/ha élaguées au minimum 
- Eclaircie par le haut en faveur des tiges élaguées réalisée. 

E10 bis Elagage à 3,50 m de pin 
maritime 

-Présence de 400 tiges/ha élaguées au minimum   

 

E11  Elagage à 6 m de peupliers - Elagage de toutes les tiges vivantes et bien venantes réalisé 
 

E12  Elagage à 5,5 m de feuillus 
- Présence de 150 tiges/ha élaguées au minimum 
- Eclaircie par le haut en faveur des tiges élaguées réalisée.  

Dep Dépressage 

- Présence de cloisonnements sylvicoles de 2 m de largeur 
minimum espacés de 9 m d’axe en axe maximum  
- Présence de 1500 à 3000 tiges/ha d’essences objectif. 
  

 
Observations : 

Les densités mentionnées ci-dessus sont à rapporter aux seules surfaces effectivement travaillées. 
 

AUTRES OBLIGATIONS  
 
Le bénéficiaire est tenu d’entretenir les accès dont il est propriétaire : les pistes ou routes forestières desservant les 
parcelles aidées doivent rester accessibles au moins par des véhicules 4x4.  
 
 
Ces obligations s’appliquent aux structures de regroupement dans le cadre des opérations groupées. 
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Annexe II 
 

CONVERSION OU TRANSFORMATION D’ANCIENS TAILLIS, TAI LLIS-SOUS-FUTAIE OU DE 
FUTAIES DE QUALITÉ MÉDIOCRE EN FUTAIE (MESURE 122 B ) 

 
CONDITIONS TECHNIQUES D ’ELIGIBILITÉ  

 
 

SURFACE MINIMALE DES PROJETS  

La surface minimale des projets est fixée à 4 ha. Une dérogation à 1 ha est accordée pour les peupliers et les noyers. 
Dans le cas d'un dossier individuel, les éléments travaillés de surface inférieure à 4 hectares devront constituer des 
unités de gestion1 d’au moins 4 hectares dans lesquels ils seront distants les uns des autres de moins d’un kilomètre. 
 
 
SURFACE MINIMALE DES ILÔTS TRAVAILLÉS  
 
La surface minimale des îlots travaillés est fixée à 1 ha. Ces îlots doivent être bien desservis et à faible distance les uns 
des autres pour conserver l’unité économique indispensable à la mobilisation des bois d’éclaircie. 

 
ESSENCES ELIGIBLES 
 
La liste des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’état est fixée par arrêté préfectoral régional. 

Le nombre maximum d’essences principales (hors biodiversité et diversification) par projet est fixé à 4, plus une 
essence supplémentaire par tranche de 4 ha au delà de 12 ha. 

Pour les essences dont la commercialisation est réglementée en application du titre V du livre V du code forestier les 
normes qualitatives des plants doivent répondre à minima aux normes fixées par l’arrêté ministériel du 29 novembre 
2003 modifié, et aux normes dimensionnelles fixées par la circulaire C2007-5060 du 16 octobre 2007. 

 
PEUPLEMENTS ELIGIBLES  
 

- Conversion par régénération naturelle : 

Peuplements dont la valeur marchande des produits sur pied (hors frais d’exploitation), estimée à dire d’expert au 
moment du dépôt du dossier, est inférieure à 5 fois le montant hors taxes du devis présenté ou peuplements présentant 
une surface terrière de l’essence principale en réserve inférieure ou égale à 14m2/ha. 

- Transformation par régénération artificielle : 

Peuplements dont la valeur marchande des produits sur pied (hors frais d’exploitation), estimée à dire d’expert au 
moment du dépôt du dossier, est inférieure à 3 fois le montant hors taxes du devis présenté. 

Une fiche d’information présentant les éléments de calcul de la valeur sur pied des peuplements sera jointe à la 
demande d’aide. 

 
ITINÉRAIRES TECHNIQUES ELIGIBLES  
 

- Travaux principaux éligibles pour la conversion par régénération naturelle : 

���� traitement des souches (broyage, dévitalisation…), 

���� travaux préparatoires du sol (gyrobroyage, crochetage, maîtrise de la repousse du taillis, …), 

���� ouverture et entretien d’un cloisonnement sylvicole fonctionnel, 

���� travaux d’entretien de la régénération dans les limites de la durée d’exécution du projet. 
 
 

- Travaux principaux éligibles pour les reboisements (opérations R10 à R17) :  

���� travaux préparatoires (débroussaillement, traitement des souches, mise en andains des rémanents, …), 

���� travail du sol et jalonnement, 

���� fourniture et mise en place des plants et semis, 

                                                           
1
  ensemble boisé qui pourra faire l'objet d'une gestion sylvicole coordonnée (réalisation les mêmes années des opérations d'entretien, 

d'élagage, d'éclaircie …). 
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���� travaux d’entretien de la plantation ou du semis dans les limites de la durée d’exécution du projet. 
 

- Travaux principaux éligibles pour les enrichissements (opération RE10)  

���� travaux préparatoires (débroussaillement, traitement des souches, mise en andains des rémanents, …), 

���� travail du sol par labour ou potets travaillés sur les bandes à enrichir (bandes de 6 m de large au 
moins), 

���� fourniture et mise en place des plants : nombre minimum de 330 plants à l’hectare, 

���� travaux d’entretien de la plantation ou du semis dans les limites de la durée d’exécution du projet. 

Dans le cas de l’enrichissement en feuillus la protection individuelle de tous les plants contre le gibier est exigée en 
travaux connexes. 
 
 
Observations :  

Pour toutes les opérations de conversion par régénération naturelle ou de transformation par régénération artificielle, les 
modalités de travail du sol et le maillage ou "motif" de plantation (par exemple 4m x 2m) devront être précisés dans la 
demande de subvention. 
 

- Travaux connexes  
 

���� Mise en œuvre de protections contre le gibier :  
Le financement de ces protections n'est éligible que lorsque les populations de gibier, et en particulier de cervidés, 
sont maintenues à un niveau tel que les dégâts demeurent acceptables. 
Types de protections éligibles : 

 Résineux : 

•  minimum 500 protections individuelles à l'ha contre le chevreuil 

• ou manchons individuels sur tous les plants contre le lapin  

• ou clôture grillagée (hauteur minimum de 2 m) de l'ensemble de la plantation 

• ou clôture électrique (5 fils et hauteur minimum de 1,5 m) de l'ensemble de la plantation. 

 Feuillus  

• minimum 600 protections individuelles à l'ha  

• ou clôture grillagée (hauteur minimum de 2 m) de l'ensemble de la plantation 

• ou clôture électrique (5 fils et hauteur minimum de 1,5 m) de l'ensemble de la plantation. 

Noyers, peupliers :  

• protection individuelle de tous les plants 

• ou clôture grillagée (hauteur minimum de 2 m) de l'ensemble de la plantation 

• ou clôture électrique (5 fils et hauteur minimum de 1,5 m) de l'ensemble de la plantation. 

Enrichissement : protection individuelle de tous les plants 

 

���� Création et recalibrage de fossés dans le respect des prescriptions de la loi sur l’eau 

 

���� Ouvrages de franchissement sous forme de buses armées ou équivalentes d’une largeur minimale de 
5 m hors massif landais, de 7 m dans le massif landais. 
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- Travaux annexes visant à l’introduction d’essences en diversification 

 

Il est possible d’introduire des essences distinctes de l'essence objectif, dans la limite de 20 % de la surface des 
travaux principaux, sous la forme : 

���� de bouquets ou de rideaux (de surface qui pourra être inférieure au seuil de l’îlot de boisement),  

���� d’enrichissement ou de bourrage.  

Cette possibilité est soumise aux conditions suivantes : 

���� Utilisation des essences figurant sur la liste de l’Arrêté régional en vigueur, 

���� Cartographie des zones concernées sur le plan de masse du reboisement et calcul exact de la surface, 

���� Description des travaux prévus (essences, densité, motif de plantation…), 

���� Les surfaces affectées à la diversification doivent être incluses dans les parcelles ou sous-parcelles 
supportant le reboisement principal ou être attenantes à ces parcelles ou sous-parcelles, 

���� Les essences de diversification et de bourrage doivent être introduites en surdensité, c’est-à-dire en 
surnombre au-delà des seuils de densité minimale de l’essence objectif fixés au paragraphe 
« obligations de résultats du bénéficiaire ». 

 
- Travaux annexes favorisant la biodiversité 
 

Certaines opérations d'amélioration à but environnemental annexes au reboisement peuvent être financées :  

���� les interventions sylvicoles en vu du maintien ou de l’amélioration et de l’extension de bouquets, îlots 
ou bandes de peuplements existants (ripisylves, lisières feuillues, îlots de vieillissement, taches de 
semis ou de taillis …) de surface qui pourra être inférieure au seuil de l’îlot de boisement, 

���� les interventions permettant le maintien de milieux humides (lagunes,…) et de certains milieux 
ouverts.  

La surface affectée à ces travaux favorisant la biodiversité est limitée à 20 % de la surface faisant l’objet des travaux 
principaux. 
Le montant des travaux favorisant la biodiversité pris en compte est limité à 20 % du montant total hors taxes 
plafonné des travaux du projet. 

Cette possibilité est soumise aux conditions suivantes : 

���� cartographie des zones concernées sur le plan de masse du reboisement et calcul exact de la surface. 

���� préciser l'objectif poursuivi : entretien de zones présentant un intérêt écologique particulier, … 

���� préciser les travaux ou interventions sylvicoles prévus,  

���� Pour être éligibles, les zones du projet consacrées à la biodiversité doivent faire l’objet d’au moins une 
intervention. 

Le service instructeur de la DDT(M) valide le projet et peut émettre des prescriptions particulières en fonction de 
l’intérêt des milieux concernés, et des objectifs généraux des travaux favorisant la biodiversité. 
 
 
La surface cumulée des travaux annexes visant à l’introduction d’essences en diversification et /ou favorisant la 
biodiversité est limitée à 20% de la surface des travaux principaux. 
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COUTS PLAFONDS ELIGIBLES  

 
 
1°) Coûts régionaux pour les travaux de conversion par régénération naturelle 
 

Code 
opération 

Nature de l’opération Coût plafond 
de base des 

travaux 
principaux  

C10 Engagement de régénération de feuillus  

(hors chêne sessile ou pédonculé en région Adour -
Pyrénées et hors hêtre en Pyrénées-Atlantiques ) 

610 €/ha 

C11 Engagement de régénération de chêne sessile ou pédonculé 
(Région Adour et Pyrénées : départements 40 et 64) 

910 €/ha 

C12 Engagement de régénération de hêtre 
(département 64) 

910 €/ha 

C13 Sauvetage de régénération de résineux  460 €/ha 

 
2°) Coûts régionaux pour les travaux de transformation par régénération artificielle 
 

Code Nature de l’opération Coût plafond de 
base des travaux 

principaux 

R10 Résineux :  plantations sur le massif des landes de Gascogne1 1.200 €/ha 

R11 Résineux :  plantations hors massif des landes de Gascogne1 1.450 €/ha 

R11 bis Résineux :  plantations hors massif des landes de Gascogne1 pour 
les taillis ou terrains très ensouchés2 (*) 

2 300 €/ha 

R12 Résineux :  semis sur le massif des landes de Gascogne1 700 €/ha 

R13 Résineux : semis hors massif des landes de Gascogne1 et 
régénération assistée en zone dunaire 

900 €/ha 

R14  Feuillus (hors peuplier, robinier, noyer)  3 000 €/ha 

R15 Noyer 1.650 €/ha 

R16 Robinier 1 500 €/ha 

R17 Peuplier 2.300 €/ha 

RE10 Enrichissement avec des essences résineuses ou feuillues 1 050 €/ha 

 
 
3°) Prestations intellectuelles 
La maîtrise d’œuvre (suivi des travaux, cartographie et relevé des surfaces compris) est limitée à 7 % du montant HT 
des travaux plafonnés. 

Les maîtres d’œuvre autorisés appartiennent à l’une des catégories professionnelles suivantes : 
� experts forestiers agréés (agrément par le Conseil National de l’Expertise Foncière, Agricole et Forestière) 
� hommes de l'art agréé par le préfet de région (région du siège de la coopérative ou de l’entreprise) 
���� personnels techniques de l'Office National des Forêts 
 

                                                           
1  liste des communes désignées dans l’arrêté ministériel du 5/11/1945 pris en application de l’ordonnance n° 45-852 du 28/04/1945 

2  option à la transformation de taillis ou de mélanges taillis-futaie avec un fort ensouchement, cas essentiellement des taillis de châtaignier ou des 

mélanges pins-taillis de châtaignier 
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OBLIGATIONS  DE RÉSULTATS DU BÉNÉFICIAIRE  

DENSITÉS EXIGÉES 

1 –  Conversion par régénération naturelle 

Densité minimale à 5 ans (à l’hectare) : 1 500 tiges également réparties sur au moins 70 % de la surface de la parcelle 
mise en lumière par les travaux de conversion. 

Pour les résineux, la densité maximale à 5 ans est de 2500 tiges/ha. 

2 – Transformation par régénération artificielle 
 

Essences Densité minimale 
initiale 

(à l’hectare) 

Densité minimale à 5 ans 
(à l’hectare) 

Résineux (plantation) 1.000 

Résineux (semis) 
 Minimum :1.000 

Maximum : 2.500 

Chêne sessile et pédonculé 1.250 1.000 

Hêtre 1.600 1.280 

Autres Feuillus : 

Chêne rouge, Aulne glutineux, Erable sycomore,  
Frêne commun, Merisier 

 

600 

 

Robinier 1.250 1.000 

Noyer 100 

Peuplier 150 

Enrichissements (feuillus et résineux) 330 

Observations : 

Les densités mentionnées ci-dessus sont à rapporter aux seules surfaces effectivement travaillées. 

Pour les « Autres feuillus », s’agissant de plantations à faible densité elles ne seront éligibles que dans les conditions 
suivantes : 
- installées avec un peuplement d'accompagnement (repousse de taillis, accrus naturels …) 
 ou 
- utilisation de protections individuelles contre le gibier (travaux connexes) 
 
AUTRES OBLIGATIONS  
- obligations techniques particulières : 
 

Code Nature de l’opération Résultats techniques obligatoires 

C10 à 
C13 

Conversion par régénération naturelle - Présence de cloisonnements sylvicoles de 2 m de largeur 
minimum espacés de 9 m d’axe en axe maximum (sauf si la 
pente est supérieure à 30%). 

RE10 Enrichissement avec des essences 
résineuses ou feuillues 

- Présence de bandes de plantation de 6 m de largeur au moins 
- Travail du sol réalisé (labour ou potets travaillés) 
- Présence de protections individuelles autour de tous les 
plants feuillus 

- maîtrise de la végétation concurrente (ligneuse ou herbacée) : la tête des plants ou semis installés doit dépasser de 
la végétation concurrente. 

- entretien des accès dont il est propriétaire : les pistes ou routes forestières desservant les parcelles aidées doivent 
rester accessibles au moins par des véhicules 4x4. 

- Si des dégâts pouvant mettre en péril la réussite du reboisement surviennent le bénéficiaire de l’aide doit en 
informer par écrit la direction départementale des territoires (et de la mer). Lorsqu’il s’agit de gibier soumis à plan 
de chasse il devra par ailleurs demander à l’administration ou au détenteur du droit de chasse une augmentation du 
prélèvement. 
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Ces mêmes obligations s’appliquent aux structures de regroupement dans le cadre des opérations groupées. 

 
Annexe III 

 
Zone de montagne - Arrêté du 28 mai 1997 portant classement des communes en zone agricole défavorisée 

montagne complété par l'arrêté du 21 juillet 1998 

64006 ACCOUS 64188 CHERAUTE 64340 LICHANS-SUNHAR 

64008 AHAXE-ALCIETTE-BASCASSAN 64204 EAUX-BONNES 64342 LICQ-ATHEREY 

64011 AINCILLE 64206 ESCOT 64345 LOHITZUN-OYHERCQ 

64012 AINHARP 64213 ESPELETTE 64350 LOUHOSSOA 

64013 AINHICE-MONGELOS 64217 ESQUIULE 64351 LOURDIOS-ICHERE 

64014 AINHOA 64218 ESTERENCUBY 64353 LOUVIE-JUZON 

64015 ALCAY-ALCABEHETY-SUNHARETTE 64222 ETCHEBAR 64354 LOUVIE-SOUBIRON 

64016 ALDUDES 64223 ETSAUT 64360 LURBE-SAINT-CHRISTAU  

64017 ALOS-SIBAS-ABENSE 64225 FEAS 64363 LYS 

64020 ANCE 64229 GAMARTHE 64364 MACAYE 

64026 ANHAUX 64231 GARINDEIN 64371 MAULEON-LICHARRE 

64029 ARAMITS 64240 GERE-BELESTEN 64377 MENDIONDE 

64040 ARETTE 64247 GOTEIN-LIBARRENX 64378 MENDITTE 

64045 ARHANSUS 64256 HASPARREN 64379 MENDIVE 

64047 ARNEGUY 64257 HAUT-DE-BOSDARROS 64391 MONCAYOLLE-LARRORY-MENDIBIEU 

64050 ARRAST-LARREBIEU 64258 HAUX 64404 MONTORY 

64058 ARTHEZ-D'ASSON 64259 HELETTE 64411 MUSCULDY 

64062 ARUDY 64264 HOPITAL-SAINT-BLAISE 64422 OLORON-SAINTE-MARIE 

64064 ASASP-ARROS 64265 HOSTA 64424 ORDIARP 

64065 ASCAIN 64267 IBARROLLE 64425 OREGUE 

64066 ASCARAT 64268 IDAUX-MENDY 64432 OSSAS-SUHARE 

64068 ASSON 64271 IHOLDY 64433 OSSE-EN-ASPE 

64069 ASTE-BEON 64273 IRISSARRY 64436 OSSES 

64072 AUBERTIN 64274 IROULEGUY 64437 OSTABAT-ASME 

64081 AUSSURUCQ 64275 ISPOURE 64441 PAGOLLE 

64085 AYDIUS 64276 ISSOR 64463 REBENACQ 

64086 AYHERRE 64277 ISTURITS 64468 ROQUIAGUE 

64092 BANCA 64279 ITXASSOU 64473 SAINTE-COLOME 

64093 BARCUS 64280 IZESTE 64475 SAINTE-ENGRACE 

64104 BEDOUS 64283 JAXU 64477 SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY 

64107 BEHORLEGUY 64285 JUXUE 64484 SAINT-JEAN-LE-VIEUX 

64110 BEOST 64289 LABASTIDE-CLAIRENCE 64485 SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 

64115 BERROGAIN-LARUNS 64297 LACARRE 64487 SAINT-JUST-IBARRE 

64116 BESCAT 64298 LACARRY-ARHAN-CHARRITTE-DE-HAUT 64489 SAINT-MARTIN-D'ARBEROUE 

64124 BIDARRAY 64303 LAGUINGE-RESTOUE 64490 SAINT-MARTIN-D'ARROSSA 

64127 BIELLE 64310 LANNE-EN-BARETOUS 64492 SAINT-MICHEL 

64128 BILHERES 64313 LANTABAT 64504 SARE 

64130 BIRIATOU 64314 LARCEVEAU-ARROS-CIBIT 64506 SARRANCE 

64136 BORCE 64316 LARRAU 64509 SAUGUIS-SAINT-ETIENNE 

64148 BRUGES-CAPBIS-MIFAGET 64320 LARUNS 64522 SEVIGNACQ-MEYRACQ 

64150 BUNUS 64322 LASSE 64527 SOURAIDE 

64154 BUSSUNARITS-SARRASQUETTE 64325 LASSEUBETAT 64528 SUHESCUN 

64155 BUSTINCE-IRIBERRY 64327 LECUMBERRY 64533 TARDETS-SORHOLUS 

64160 CAMBO-LES-BAINS 64330 LEES-ATHAS 64537 TROIS-VILLES 

64162 CAMOU-CIHIGUE 64336 LESCUN 64538 UHART-CIZE 

64166 CARO 64339 LESTELLE-BETHARRAM 64542 URDOS 

64175 CASTET   64543 UREPEL 

64185 CETTE-EYGUN   64559 VIODOS-ABENSE-DE-BAS 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 

Arrêté du 15 Décembre 2011  DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
Service Agriculture, Forêt  
et Développement Rural  

 
ARRÊTÉ fixant le stabilisateur départemental budgétaire appliqué pour le calcul du 

montant des Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels au titre 
 de la campagne 2011 dans le département de la Gironde 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR, 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

 
VU le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement 
rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader),  

VU le règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 portant modalités d’application du 
règlement (CE) n° 1698/2005 du conseil concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader),  

VU le règlement (CE) n°1975/2006 de la Commission du 7 décembre 2006 portant modalités d’application du 
règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil en ce qui concerne l’application des mesures de contrôle et de 
conditionnalité pour les mesures de soutien au développement rural,  

VU les articles D 113-18 à D113-26 et R725-2 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux indemnités 
compensatoires des handicaps naturels,  

VU le décret n° 2007-1334 du 11 septembre 2007 fixant les conditions d’attribution des ICHN dans le cadre de 
l’agriculture de montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le code rural et de la pêche maritime, 

VU le décret n° 2008-852 du 26 août 2008 fixant les conditions d’attribution des ICHN dans le cadre de 
l’agriculture de montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le code rural et de la pêche maritime, 

VU l’arrêté du 30 juillet 2010 fixant les conditions d’attribution des ICHN dans le cadre de l’agriculture de 
montagne et des autres zones défavorisées et modifiant le code rural et de la pêche maritime, 

VU l’arrêté interministériel du 28 juillet 2004 reprenant le classement des zones défavorisées depuis 2011, 

VU l’arrêté préfectoral de classement en zone défavorisée pour les communes du département du 22 juillet 2004, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2011 fixant le montant des ICHN pour la campagne 2011,  

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1  - Sur l’ensemble du département est fixé un stabilisateur budgétaire départemental permettant de 
respecter la notification du droit à engager. 
 
ARTICLE 2  - Le stabilisateur pour la campagne 2011 est de 1. 
 
ARTICLE 3  - La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer de la Gironde, le Président Directeur Général de l’ASP, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Gironde 

 
Fait à Bordeaux, le 15 Décembre 2011 

 
LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 
 

Isabelle DILHAC 
 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 720



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 721



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 722



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 723



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 724



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 725



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 726



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 727



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 728



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 729



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 730



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 731



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 732



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 733



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 734



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 735



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 736



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 737



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 738



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 739



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 740



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 741



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 742



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 743



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 744



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 745



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 746



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 747



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 748



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 749



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 750



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 751



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 752



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 753



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 754



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 755



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 756



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 757



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 758



Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 759



 

ARRETE DU 01/09/2011 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES 
PUBLIQUES 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES  DE 
BORDEAUX-AMENDES 

18, rue François de Sourdis – BP 915 

33063 - BORDEAUX Cedex DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Monsieur Guy DEGARDIN, nommé responsable du Centre des Finances Publiques de Bordeaux Amendes, par 
décision du 04/07/2005 déclare : 

ARTICLE  1 : DELEGATION  DE POUVOIR (à compter du 1 er septembre 2011) 

- constituer pour mandataire spécial et général Madame Véronique LANGAND-LASSERRE , Inspecteur des 
Finances Publiques 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, le Centre des Finances Publiques de Bordeaux 
Amendes 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous les actes 
relatifs à la gestion du Centre des Finances Publiques de Bordeaux Amendes et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE  2 : DELEGATION  GENERALE  DE SIGNATURE (à compter du 1 er septembre 2011)  

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Véronique LANGAND-LASSERRE Inspecteur des Finances Publiques 

 

ARTICLE  4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 

Le Responsable du Centre des Finances Publiques de Bordeaux Amendes 

Guy DEGARDIN 
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DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES

TRESORERIE DE AUDENGE

17, Allée de Boissière

33980 - AUDENGE

ARRÊTÉ DU 2/01/2012

DELEGATION DE SIGNATURE 

Monsieur  LOSSON  Jean-Jacques,  Inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe  nommé  Trésorier 
d’AUDENGE par décision du  30 novembre 2009 déclare :

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 2 janvier 2012)  

- constituer pour mandataires spéciaux et généraux Madame BARQUE Hélène Inspecteur des Finances Publiques, 
Madame LAGARDE Marie Thérèse Inspecteur des Finances Publiques, Madame CARON Sylvie Contrôleur Principal 
des Finances Publiques, Monsieur ENOUF Arnaud Contrôleur Principal des Finances Publiques,

- leur donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie d’AUDENGE,
- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception,
- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,  

par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée,
- d’exercer toutes poursuites,
- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires  

au bon déroulement desdites procédures,
-  d’acquitter  tous mandats  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les  

règlements,
- de donner ou retirer  quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,  de signer récépissés,  quittances et  

décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration,
- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seuls ou concurremment avec moi tous les actes  

relatifs à la gestion de la Trésorerie d’ AUDENGE et aux affaires qui s’y rattachent.

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 2 janvier 2012)

Délégation générale de signature est donnée à :

- Madame BARQUE Hélène Inspecteur des Finances Publiques,
- Madame LAGARDE Marie-Thérèse Inspecteur des Finances Publiques,
- Madame CARON Sylvie Contrôleur Principal des Finances Publiques,
- Monsieur ENOUF Arnaud Contrôleur Principal des Finances Publiques,

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 2 janvier 2012)

Délégation spéciale de signature est donnée à :

- Madame GUERIN Pascale, Contrôleur Principal des Finances Publiques,
- Madame MORICAUD Christine, Contrôleur Principal des Finances Publiques,
- Madame DELSART Nadine, Contrôleur Principal des Finances Publiques,
- Madame TURPIN Françoise, Contrôleur Principal des Finances Publiques,
- Madame LOVATO Alexandra, Contrôleur des Finances Publiques, en matière de Collectivités locales,
- Monsieur CARDENAU Claude, Contrôleur Principal des Finances Publiques.

ARTICLE 4 : PUBLICITE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde.

Le Trésorier

Jean-Jacques LOSSON
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DECISION DU 02/01/2012

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

RECETTEDES FINANCES DE 
BORDEAUX MUNICIPALE ET 
CUB 

6, place ROHAN 

33077 BORDEAUX DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Monsieur Jean-Pierre BOUDIER affecté en qualité de chef de service comptable chargé de la Recette des Finances de 
Bordeaux Municipale et CUB par décret du 14 décembre 2009 et installé le 04 janvier 2010 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR (à compter du 02/01/2012) 

• constituer pour mandataire spécial et général, les personnes suivantes : 

- Monsieur Daniel ARMENGAUD, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques – classe normale. 

- Madame Sylvie MORIN, Inspectrice des Finances Publiques. 

- Madame Christine LANGLOIS, Inspectrice des Finances Publiques. 

- Madame Agnès LUCE, Inspectrice des Finances Publiques. 

- Madame Catherine RICAUD, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Anne LOB, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Béatrice FAURIE, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Monsieur Fabrice FANTON, Contrôleur Principal des Finances Publiques. 

- Madame Anne CASTELL, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Dominique LEGRAND, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Marie-Catherine MAQUERIN, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

• leur donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Recette des Finances de Bordeaux Municipale 
et CUB, 

• d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

• de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par 
tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

• d’exercer toutes poursuites, 

• d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires au 
bon déroulement desdites procédures, 

• d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

• de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

• de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seuls ou concurremment avec moi tous les actes relatifs à 
la gestion de la Recette des Finances de Bordeaux Municipale et CUB, et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE (à compter du 02/01/2012) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Daniel ARMENGAUD, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques – classe normale. 

- Madame Sylvie MORIN, Inspectrice des Finances Publiques. 

- Madame Christine LANGLOIS, Inspectrice des Finances Publiques. 
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- Madame Agnès LUCE, Inspectrice des Finances Publiques. 

- Madame Catherine RICAUD, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Anne LOB, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Béatrice FAURIE Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Monsieur Fabrice FANTON Contrôleur Principal des Finances Publiques . 

- Madame Anne CASTELL Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Dominique LEGRAND, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

- Madame Marie-Catherine MAQUERIN, Contrôleuse Principale des Finances Publiques. 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 02/01/2012) 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

 

I – SITE VILLE. 
 

OPERATIONS AGENTS HABILITES A SIGNER  

Octroi de délais de paiement, sans limitation de 
montant ou de durée 

Monsieur Jean-Yves REDON 

Huissier des Finances Publiques 

Quittances, bordereaux de remises des valeurs 
inactives, demandes de renseignements, bordereaux 
de situation, lettres de relance manuelles, réponses 
aux demandes de renseignements des usagers hors 
contentieux 

Madame Laurence VALEILLE 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

Quittances, bordereaux de remises des valeurs 
inactives, demandes de renseignements, bordereaux 
de situation, lettres de relance manuelles, réponses 
aux demandes de renseignements des usagers hors 
contentieux 

Octrois de délais dans la limite de 6 mois et 1 500 € 

Madame Françoise MATA 
Contrôleuse Principale des Finances Publiques 

Quittances, bordereaux de remises des valeurs 
inactives, demandes de renseignements, bordereaux 
de situation, lettres de relance manuelles, réponses 
aux demandes de renseignements des usagers hors 
contentieux 

Octrois de délais dans la limite de 6 mois et 1 500 € 

Monsieur Emmanuel ALLARD  
Contrôleur Principal des Finances Publiques 

Quittances, bordereaux de remises des valeurs 
inactives, demandes de renseignements, bordereaux 
de situation, lettres de relance manuelles, réponses 
aux demandes de renseignements des usagers hors 
contentieux 

Octrois de délais dans la limite de 6 mois et 1 500 € 

Madame Annie BOUDEY  
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 
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Quittances, bordereaux de remises des valeurs 
inactives, demandes de renseignements, bordereaux 
de situation, lettres de relance manuelles, réponses 
aux demandes de renseignements des usagers hors 
contentieux  

Octrois de délais dans la limite de 6 mois et 1 500 € 

Mademoiselle Corinne PASCOT 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

Demandes de renseignements, bordereaux de 
situation 

Madame Nathalie MOISSENET 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

Accusés de Réception des oppositions : 

- sur salaires 
- sur créances fournisseurs 

Monsieur Didier DEMEL 
Contrôleur Principal des Finances Publiques 

Accusés de Réception des oppositions : 

- sur salaires 
- sur créances fournisseurs 

Madame Nathalie DOUBLET 
Contrôleuse Principale des Finances Publiques  

Accusés de réception des oppositions : 

- sur salaires 
- sur créances fournisseurs 

Procès-verbaux d’arrêtés et de versements de la régie 
du Stationnement Payant 

Quittances, bordereaux de remise des valeurs 
inactives 

Monsieur Pascal LAGARDE 
Contrôleur des Finances Publiques 

Accusés de réception des oppositions : 

- sur salaires 
- sur créances fournisseurs 

Procès-verbaux d’arrêtés et de versements de la régie 
du stationnement payant 

Quittances, bordereaux de remise des valeurs 
inactives 

 Monsieur Joël PERRIER 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques  

 

Procès-verbaux d’arrêtés et de versements de la régie 
du stationnement payant 

Monsieur Alain GACHET 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

 

 

II – SITE CUB 
 

OPERATIONS AGENTS HABILITES A SIGNER 

Accusés de réception des oppositions : 

- sur salaires ; 
- sur créances fournisseurs 

Quittances 

Madame Marie-Christine JARREAU  
Contrôleuse Principale des Finances Publiques  

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 764



 4 

Accusés de réception des oppositions : 

- sur salaires ; 
- sur créances fournisseurs 

Quittances 

Mademoiselle Lina  YEE KIM TCHRENG 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques  
 

Accusés de réception des oppositions : 

- sur salaires ; 

      -      sur créances fournisseurs 

Madame Laurence BONNEFOUS 
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

Accusés de réception des oppositions : 

- sur salaires ; 

      -     sur créances fournisseurs 

Monsieur Pierre -Yves JIMENEZ  
Contrôleur Principal des Finances Publiques  

Lettres de relance, mises en demeure, demandes de 
renseignements, bordereaux de situation, reçus aux 
notaires et huissiers. 

Courriers aux administrations,  Courriers suite aux 
retour de chèques. 

Octrois de délais dans la limite de 3 mois et 1 000 €. 

Quittances. 

Monsieur Stéphane GERLAND  
Contrôleur des Finances Publiques 

Lettres de relance, mises en demeure, demandes de 
renseignements,  bordereaux de situation, reçus aux 
notaires et huissiers 

Courriers aux administrations,  Courriers suite aux 
retour de chèques 

Octrois de délais dans la limite de 3 mois et 1 000 €. 

Quittances. 

Madame Magali FRAISSE  
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

Lettres de relance, mises en demeure, demandes de 
renseignements, bordereaux de situation, reçus aux 
notaires et huissiers 

Courriers aux administrations,  Courriers suite aux 
retour de chèques 

Octrois de délais dans la limite de 3 mois et 1 000 €. 

Quittances 

Mademoiselle Myriam SANCHEZ  
Agent d’Administration Principal des Finances 

Publiques 

 
ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

ARTICLE 5 : ABROGATION 

La délégation de signature du 01/11/2010 est abrogée par la présente. 

 

L’Administrateur des Finances Publiques 

Jean-pierre BOUDIER 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

PREFECTURE DES LANDES

PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

PREFECTURE DU LOT-ET-GARONNE

PREFECTURE DE LA DORDOGNE

ARRÊTE du 1er décembre 2011

ARRÊTE n° 36/2011
portant autorisation de capture et de transport d'espèces 

animales protégées

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE

PREFET DE LA GIRONDE

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

LE PREFET DE LA DORDOGNE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

LE PREFET DU LOT-ET-GARONNE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

LE PREFET DES LANDES

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’arrêté en date du 22 février 2010 de M. le Préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde,  
donnant délégation de signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de 
l'Aménagement et du Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, 
des décisions  portant sur les  espèces protégées,

VU l’arrêté en date du 5 mai 2011 de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation de 
signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant 
sur les  espèces protégées,

VU l’arrêté en date du 5 juillet 2011 de M. le Préfet de la Dordogne, donnant délégation de signature  
à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement 
d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant sur les 
espèces protégées,

VU l’arrêté  en date  du 15 avril  2011 de M.  le  Préfet  du Lot-et-Garonne,  donnant  délégation de 
signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant 
sur les  espèces protégées,

VU l’arrêté  en date  du  12 septembre  2011 de  M.  le  Préfet  des  Landes,  donnant  délégation  de 
signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant 
sur les  espèces protégées,
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VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L 411-2 et R.411-6 à R.411-14,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des 
dérogations  définies  au  4°de  l’article  L  411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des 
espèces de faune et de flore sauvages protégées, 

VU la  circulaire  n°  98-1  du  3  février  1998  du  Ministère  de  l’Aménagement  du  Territoire  et  de 
l’Environnement relative à la déconcentration de décisions administratives individuelles,

VU la  circulaire  DNP  n°  00-2  du  15  février  2000  relative  à  la  déconcentration  de  décisions 
administratives  individuelles  relevant  du  ministère  de  l’aménagement   du  territoire  et  de 
l’environnement dans les domaines de chasse, de la faune et de la flore sauvages (complément  
de la circulaire DNP N° 98-1 du 3 février 1998), 

VU la  circulaire  DNP/CFF n°  2008-01  du  21  janvier  2008  relative  aux  décisions  administratives 
individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la  
faune et de la flore sauvages (complément des circulaires DNP n°98/1 du 3 février 1998 et DNP 
n°00-02 du 15 février 2000),

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  en  date  du  12  avril  2011 
déposée par le Conservatoire Régional des Espaces Naturels Aquitaine,

VU les compléments déposés le 13 juillet 2011 par le Conservatoire des Espaces Naturels Aquitaine,

VU l'avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 29 septembre 2011,

Sur  la  proposition  de  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du 
Logement,

ARRÊTENT

ARTICLE 1

Le Directeur du Conservatoire des Espaces Aquitaine ainsi que ses partenaires sont autorisés à capturer 
et relâcher sur place des individus appartenant aux espèces protégées suivantes : Fadet des laîches 
Coenympha oedipus, Azuré des mouillères Maculinea alcon alcon, Azuré de la sanguisorbe Maculinea 
teleius, Cuivré des marais Lycaena dispar, Damier de la succise Eurodryas aurinia.

ARTICLE 2

Cette  autorisation  est  accordée  dans  le  cadre  du  programme  d'acquisition  de  connaissance  et  de 
conservation portant sur 5 espèces de papillons de jour menacés des zones humides d'Aquitaine mené 
par le CEN ainsi que d'un programme de recherche mené par l'Université d'Aix-Marseille.

ARTICLE 3

Les individus seront capturés à l'aide d'un filet et relâchés sur place après identification.

Ces opérations d'inventaire pourront avoir lieu sur l'ensemble des départements de la région Aquitaine : 
Gironde, Landes, Pyrénées-Atlantiques, Lot-et-Garonne et Dordogne.
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ARTICLE 4

Les bénéficiaires de l'autorisation sont :
– pour le CEN Aquitaine : David SOULET, Mikael PAILLET, Dominique GALLAND, Céline 

DELTORT, Maud BRIAND, Thierry LAPORTE, Jean-François GATEL, Tangi LE MOAL, David 
LESSIEUR, Adeline LAMBER, Romain DUPERE, Matthieu LECLRER, Emilie FUMEY ;

– pour la Réserve Naturelle Nationale de l'Etang noir : Stéphanie DARBLADE ;
– pour le CPIE Seignanx et Adour : Béatrice DUCOUT, Frédéric CAZABAN, Léa GOUTAUDIER ; 
– pour le  Conseil Général des Landes : Laurent CORNILLE, David GIMENEZ, Fabrice CRABOS, 

Stéphanie LAURENT, Sébastien DITCHARRY ;
– pour le CPIE Médoc : Eric LAVELATTE ;
– pour la Réserve Nationale Géologique de Saucats et La Brède : Cyrille GREAUME, Yves GILLY ;
– pour l'association Landes Nature : Claire BETBEDER ;
– pour la Réserve Naturelle Nationale du Courant d'Huchet : Olivier FAVREA, Paul LESCLAUX ;
– pour l'association Cistude Nature : Matthieu MOLIERE ;
– pour le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne : Nathalie VILLAREAL, Théo 

CARRIVAIN, Laurent DEGRAVE ;
– pour la Réserve Naturelle Nationale de Cousseau : Aurélien PLICHON, François SARGOS, Yann 

TOUTAIN,

ARTICLE 5

L'autorisation est valable pour la période allant de 2011 à 2012.

ARTICLE 6

Un compte rendu annuel détaillé des opérations sera établi et transmis aux Directions Régionales de 
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement Aquitaine et Nord-Pas-de-Calais, à l'Office Pour les 
Insectes et leur Environnement, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages produits. 

En  particulier,  le  rapport  devra  contenir  les  données naturalistes  précises  issues  des  opérations  de 
capture-transport autorisées :

- le nom français de l’espèce ;
- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum sur un fond IGN au 

1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de segments ou d’aires. Les  
données de localisation seront apportées en coordonnées Lambert II étendu, en Lambert 93 et  
en coordonnées longitude latitude (dms) ;

- la date d’observation ;
- l’auteur des observations ;
- le nom scientifique de l’espèce, si possible selon le référentiel Kerguelen modifié du Muséum 

d’Histoire Naturelle ;
- la codification Natura 2000 si elle existe ;
- effectifs de l’espèce dans la station ;
- le stade de développement ;
- le sexe ;
- tout autre champ descriptif de la station ;
- d’éventuelles observations complémentaires.

Le rapport définitif devra être transmis à la Direction Régionale de l'Envionnement de l'Aménagement et  
du Logement et à la Direction de l'Eau et de la Biodiversité.

ARTICLE 7

Le CEN précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une  
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 8

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif. Le délai de recours est  
de deux mois.
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ARTICLE 9

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Gironde, des Pyrénées-Atlantiques, de la Dordogne, du 
Lot-et-Garonne et des Landes, et le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de l’Aquitaine sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de chacune des préfectures.

Fait à Bordeaux, le 1er décembre 2011

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur régional de l'environnement,
de l'aménagement et du logement Aquitaine
La Chef du Service
Patrimoine Ressources Eau Biodiversité

Signé Marie-Françoise BAZERQUE
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

PREFECTURE DES LANDES

PREFECTURE DES PYRENEES-ATLANTIQUES

PREFECTURE DU LOT-ET-GARONNE

PREFECTURE DE LA DORDOGNE

ARRÊTE du 02 décembre 2011

ARRÊTE n° 38/2011
portant autorisation de capture d'espèces animales 

protégées

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE

PREFET DE LA GIRONDE

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

LE PREFET DE LA DORDOGNE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

LE PREFET DU LOT-ET-GARONNE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

LE PREFET DES LANDES

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’arrêté en date du 22 février 2010 de M. le Préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde,  
donnant délégation de signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de 
l'Aménagement et du Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, 
des décisions  portant sur les  espèces protégées,

VU l’arrêté en date du 5 mai 2011 de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation de 
signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant 
sur les  espèces protégées,

VU l’arrêté en date du 5 juillet 2011 de M. le Préfet de la Dordogne, donnant délégation de signature  
à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement 
d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant sur les 
espèces protégées,

VU l’arrêté  en date  du 15 avril  2011 de M.  le  Préfet  du Lot-et-Garonne,  donnant  délégation de 
signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant 
sur les  espèces protégées,

VU l’arrêté  en date  du  12 septembre  2011 de  M.  le  Préfet  des  Landes,  donnant  délégation  de 
signature à M. Patrice RUSSAC Directeur régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement d’Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions  portant 
sur les  espèces protégées,
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VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L 411-2 et R.411-6 à R.411-14,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire  et les 
modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des 
dérogations  définies  au  4°de  l’article  L  411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des 
espèces de faune et de flore sauvages protégées, 

VU la  circulaire  n°  98-1  du  3  février  1998  du  Ministère  de  l’Aménagement  du  Territoire  et  de 
l’Environnement relative à la déconcentration de décisions administratives individuelles,

VU la  circulaire  DNP  n°  00-2  du  15  février  2000  relative  à  la  déconcentration  de  décisions 
administratives  individuelles  relevant  du  ministère  de  l’aménagement   du  territoire  et  de 
l’environnement dans les domaines de chasse, de la faune et de la flore sauvages (complément  
de la circulaire DNP N° 98-1 du 3 février 1998), 

VU la  circulaire  DNP/CFF n°  2008-01  du  21  janvier  2008  relative  aux  décisions  administratives 
individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la  
faune et de la flore sauvages (complément des circulaires DNP n°98/1 du 3 février 1998 et DNP 
n°00-02 du 15 février 2000),

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  en  date  du  2  juillet  2011 
déposée par Sandrine BRACCO,

VU l'avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 15 septembre 2011,

Sur  la  proposition  de  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du 
Logement,

ARRÊTENT

ARTICLE 1

Sandrine  BRACCO  du  Groupe  Chiroptères  Aquitaine  est  autorisée  à  capturer  et  à  relâcher  des 
spécimens des espèces protégées de chiroptères visées par l'arrêté ministériel du 23 avril 2007  fixant la 
liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection.

ARTICLE 2

Les individus pourront être capturés à l'aide de filet et être manipulés à la main pour identification. Ils  
seront relâchés sur place après identification.

Ces opérations pourront avoir lieu sur l'ensemble des départements de la région Aquitaine : Gironde, 
Landes, Pyrénées-Atlantiques, Lot-et-Garonne et Dordogne.

ARTICLE 3

L'autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2012.

ARTICLE 4

Un compte rendu annuel détaillé des opérations sera établi et transmis aux Directions Régionales de 
l’Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement  Aquitaine,  ainsi  que les articles scientifiques et  
ouvrages produits. 

En  particulier,  le  rapport  devra  contenir  les  données naturalistes  précises  issues  des  opérations  de 
capture-transport autorisées :

- le nom français de l’espèce ;
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- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum sur un fond IGN au 
1 :25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de segments ou d’aires. Les 
données de localisation seront apportées en coordonnées lambert II étendu, en Lambert 93 et en 
coordonnées longitude latitude (dms) ;

- la date d’observation ;
- l’auteur des observations ;
- le nom scientifique de l’espèce, si possible selon le référentiel Kerguelen modifié du Muséum 

d’Histoire Naturelle ;
- la codification Natura 2000 si elle existe ;
- effectifs de l’espèce dans la station ;
- le stade de développement ;
- le sexe ;
- tout autre champ descriptif de la station ;
- d’éventuelles observations complémentaires.

Le rapport définitif devra être transmis à la Direction Régionale de l'Envionnement de l'Aménagement et  
du Logement et à la Direction de l'Eau et de la Biodiversité.

ARTICLE 5

Sandrine BRACCO précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous 
couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif. Le délai de recours est  
de deux mois.

ARTICLE 7

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Gironde, des Pyrénées-Atlantiques, de la Dordogne, du 
Lot-et-Garonne et des Landes, et le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de l’Aquitaine sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de chacune des préfectures.

Fait à Bordeaux, le 02 décembre 2011

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur régional de l'environnement,
de l'aménagement et du logement Aquitaine
La Chef du Service
Patrimoine Ressources Eau Biodiversité

Signé Marie-Françoise BAZERQUE
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                                                                         PREFECTURE DE LA GIRONDE 

 
 

 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’AQUITAINE 

DELEGATION TERRIRORIALE  DE 
LA GIRONDE 

 
Pôle Santé-Environnement 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL 

                                           du 23 décembre 2011 
Déterminant une zone de lutte contre les moustiques en Gironde 

et les modalités d’opérations 

 
LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

  CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 414-4 et R 414-19-I ; 
 
VU le Code de la Santé Publique; 
 
VU le Code Rural et de la Pêche Maritime; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1321-1, 
L.1421-1 et suivants et R.5421-1 et suivants; 
 
VU la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée relative à la lutte contre les moustiques ; 
 
VU le décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 modifié pris pour application de la loi n° 64-
1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques; 
 
VU le décret n°2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites Natura 2000 et 
modifiant le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le Décret n°83-814 du 7 septembre 1983 portant création de la réserve naturelle des Prés 
Salés d’Arès et de Lège-Cap-Ferret (Gironde) ; 
 
VU le Décret n°2010-368 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ; 
 
VU le règlement sanitaire départemental en date du 23 décembre 1983 et notamment son 
article 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2011, relatif à la composition du conseil départemental 
de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST), 
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Vu le protocole en date du 31 août 2010 entre le Préfet de la Gironde et l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine, et notamment les articles 3 et 11, 
 
VU les statuts de l’EID Atlantique du 4 février 2011 ; 
 
VU la délibération du Bureau du Conseil Général en date du 6 avril 1990 demandant la 
création d’une zone de démoustication en Gironde ; 
 
VU le bilan de la campagne de 2011 de l’EID Atlantique pour la lutte contre les moustiques 
dans le département de la Gironde ; 
 
VU la notice des incidences sur les sites Natura 2000 réalisée en application du décret 
n°2010-368 du 9 avril 2010 
 
VU la fiche de données de sécurité du produit larvicide utilisé par l’EID Atlantique ; 
 
VU la demande de l’EID Atlantique de renouvellement de l’arrêté préfectoral autorisant les 
opérations de démoustication en Gironde pour l’année 2012 qui a fait l’objet d’une saisine 
officielle de la Préfecture par le Conseil Général le 21 octobre 2011; 
 
VU la saisine du 25 octobre 2011 par l’ARS du Président du Conseil Régional d’Aquitaine, 
du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, du Directeur de l’Office National de 
l’Eau et des Milieux Aquatiques, du Directeur Régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du Logement, du Président du Conservatoire du Littoral Délégation 
Aquitaine, du Directeur du Groupement d’Intérêt Public du Littoral Aquitain, du Directeur de 
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, du Directeur de la Section Régionale 
Conchylicole d’Aquitaine, du Président du Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles de 
Gironde (GDSA 33) ; 
 
VU l’avis de la Direction des Territoires et de la Mer du 15 novembre 2011, du Groupement 
de Défense Sanitaire des Abeilles de Gironde (GDSA 33) du 13 novembre 2011 et du 
Conservatoire du Littoral en date du 14 novembre 2011 et en l’absence d’autres remarques 
des structures consultées par saisine du 25 octobre 2011; 
 
VU l’avis du Comité Départemental De l’Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) du 8 décembre 2011 ; 
 
CONSIDERANT  que la prolifération de moustiques sur le littoral du département de la 
Gironde induit une nuisance pour les populations ; 
 
CONSIDERANT  que la présence de moustiques sur le département de la Gironde peut 
indirectement favoriser l’introduction sur le département de maladies vectorielles ; 
 
CONSIDERANT  que le larvicide d’origine biologique à base de Bti (Bacillus thuringiensis 
var. israelensis H14 souche Pasteur am 65-52) est homologué en France pour la 
démoustication ; 
 
CONSIDERANT  que l’autorisation du présent arrêté ne vise pas les travaux de lutte 
physique au travers des opérations d’entretien, la gestion hydraulique  ou la réhabilitation des 
marais pour supprimer les gîtes larvaires « qui pourront faire l’objet au cas par cas 
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d’autorisation spécifique (propriétaires, gestionnaires, services de l’Etat », exceptées les 
opérations d’entretien et de débroussaillage pour accéder aux gîtes larvaires et aux traitements 
et ne relevant pas de régimes réglementaires particuliers. 
 
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 
 
ARRETE : 
 
Article 1er :  Le territoire correspondant à la zone de lutte contre les moustiques comprend 

35 communes de la Gironde listées ci-après, réparties en trois secteurs : 
 

 Noms des communes Unités concernées 
1 Andernos les Bains 
2 Arcachon 
3 Arès 
4 Audenge 
5 Biganos 
6 Gujan-Mestras 
7 Lanton 
8 Lège-Cap-Ferret 
9 Le Teich 
10  La Teste-de-Buch 

Unité d’Arcachon 
(Communes du 
SIBA : Syndicat Inter 
Communal du Bassin 
d’Arcachon) 
 

11 Arveyres 
12 Bassens 
13 Bègles 
14 Blanquefort 
15 Bommes 
16 Budos 
17 Carbon-Blanc 
18 Cenon 
19 Cénac 
20 Fronsac 
21 Léogeats 
22 Libourne 
23 Mérignac 
24 Montussan 
25 Noillan 
26 Pessac 
27 Pujols sur Ciron 
28 Saint Sulpice de Faleyrens 
29 Sauternes 
30 Villandraut 

Unité Centre-Est 

31 Grayan et l’Hopital 
32 Saint Estèphe 
33 Soulac sur mer 
34 Talais 
35 Le Verdon sur mer 

Unité Nord Médoc 
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Article 2 :  Sur la zone de lutte contre les moustiques définie à l’article 1er du présent 

arrêté, l’organisme de droit public habilité à procéder aux opérations de lutte 
contre les moustiques est l’Etablissement Interdépartemental pour la 
Démoustication du Littoral Atlantique (EID Atlantique) dont le siège est fixé 
au 1, rue Toufaire à Rochefort en Charente Maritime. 

 
Article 3 :  Les secteurs du département faisant l’objet d’une prospection/surveillance, de 

traitements, de contrôles et d’entretien des accès aux gîtes larvaires sont 
localisés sur les cartes ci-jointes en annexe 2 du présent arrêté.  

 
Article 4 :  Sur les sites Natura 2000 sur lesquels des opérations de démoustication sont 

opérées, les modalités d’interventions de l’EID Atlantique seront adaptées en 
fonction de leur sensibilité et des conditions d’acceptabilité selon les 
propositions préalablement émises par le réseau de suivi des zones humides 
démoustiquées en Gironde, animé par le Conseil Général.  

 
                       Les 12 sites Natura 2000 concernés par les actions de démoustications sont : 
 
Dénomination des sites Natura 2000 Unités concernées 
FR7200679 Bassin d’Arcachon 
FR7212018 Arcachon et Banc d’Arguin 
FR7200702 Forêts dunaires de la Teste de Buch 
FR7200721 Vallées de la Grande et de la Petite Leyre 

Unité d’Arcachon 

FR7200661 Vallée de l’Isle de Périgueux à sa confluence avec la 
Dordogne 

FR7200677 Estuaire de la Gironde 
FR7200687 Marais de Bruges, de Blanquefort et de Parempuyre 
FR7200693 Vallée du Ciron 
FR7200698 Carrières de Cénac 

Unité Centre-Est 

FR7200680 Marais du Bas Médoc 
FR7200681 Zones humides de l’arrière dune du littoral girondin 
FR7210065 Marais du Nord Médoc 

Unité Nord Médoc 
 

 
Article 5 :  Le territoire de la Réserve naturelle nationale d’Arès-Lège est exclu du 

dispositif de traitement. Seul un suivi entomologique sera réalisé en 
concertation avec le gestionnaire. 

 
Article 6 :  Les interventions de l’EID Atlantique sur le site des domaines de Certes et 

Graveyron situé sur les communes d’Audenge et Lanton devront être réalisées 
conformément au protocole opérationnel lié à la démoustication pour l’année 
2012 qui est joint en annexe 3 du présent arrêté. 

 
Article 7 :  Les opérations de lutte contre les moustiques sur les communes désignées à 

l’article 1er du présent arrêté sont autorisées du 1er janvier 2012 au 31 décembre 
2012. 
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Article 8 :  Avant le début de la campagne de démoustication le Conseil Général transmet 
par courrier (électronique ou postal) aux maires des communes identifiées à 
l’article 1er du présent arrêté et au Président du Syndicat Inter Communal du 
Bassin d’Arcachon (SIBA), les zones de leur territoire concernées par les 
opérations de prospection, de surveillance et susceptibles de faire l’objet d’un 
traitement anti-larvaire. Le Conseil Général transmet également ces 
informations aux gestionnaires des espaces naturels ainsi qu’au GDSA. 

 
Article 9 :  Les traitements sont adaptés aux observations de terrain. Les opérations de 

démoustication anti-larvaires sont réalisées par voie terrestre, de façon 
manuelle ou par utilisation d’engins mécaniques type 4/4 ou quads. Le produit 
utilisé et le dosage sont récapitulés ci après : 

 
Produit utilisé dans le cadre des traitements anti larvaires : 

Nom 
commercial 

Matière active 
Autorisation 

de vente 
Dose 

homologuée 

Dose 
utilisée 

par l’EID 

Type de 
formulation 

Remarque 

Vectobac WG 

Bti (Bacillus 
thuringiensis var. 
israelensis H14 
souche Pasteur 

 am 65-52) 

oui 1 kg/ha 0.4 à 1kg/ha Granulé 
autodispersible 

Larvicide 
d’origine 

biologique utilisé 
en milieu naturel 

qui agit par 
ingestion 

uniquement 

 
Article 10 : Tous les mois, l’EID Atlantique transmet par courriel le compte rendu des 

opérations de démoustication réalisées le mois précédent au Directeur de 
l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine Délégation Territoriale de la Gironde 
et au Président du Conseil Général ; ce dernier assurera la diffusion de 
l’information aux Maires des communes concernées et au Président du SIBA. 

                        
Article 11 :  L’EID Atlantique, rend compte, chaque année, des opérations de lutte contre 

les moustiques, dans un rapport annuel qu’il présente au CODERST. Ce 
rapport devra comprendre les éléments suivants : 
- un bilan de la campagne de 2012 portant notamment sur le nombre de 

traitements, la nature et les quantités de produits utilisés, les moyens 
mis en œuvre ; 

- l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
- la localisation cartographique des zones de traitement et de surveillance 

avec notamment la répartition des espèces de culicidés recensées ; 
- une évaluation de l’efficacité des traitements réalisés sur les  

moustiques ; 
- les résultats du suivi scientifique notamment concernant l’étude menée 

par l’INRA sur l’évaluation des effets de la démoustication sur les 
invertébrés des zones humides du littoral atlantique ainsi que l’étude 
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menée par l’EID sur l’impact des activités de démoustication sur la 
faune pollinisatrice ; 

- l’évaluation des risques sanitaires liés aux espèces de culicidés récoltés 
sur le réseau de piégeage installé en Gironde (Aedes albopictus). 

 
Article 12 :  Le rapport annuel 2012 devra être transmis à l’ARS Aquitaine avant le 15 

octobre 2012.  
 
Article 13 :  Le comité de suivi des actions de démoustication en Gironde se réunira pour 

examiner ce rapport et proposer des orientations pour 2013 au plus tard en 
octobre 2012 à l’initiative du Conseil Général de la Gironde et après 
transmission à tous les participants du bilan d’activité de l’année 2012. Ce 
comité est composé : 
- du Président de l’Etablissement Interdépartemental pour la 

Démoustication du Littoral Atlantique ; 
- du Président du Conseil Général de la Gironde ; 
- du Président du Conseil Régional d’Aquitaine ; 
- du Préfet de la Gironde ; 
- de la Directrice de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine Délégation  

Territoriale de la Gironde ; 
- du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ; 
- du Directeur de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques ; 
- du Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement et du  

Logement ; 
- du Président du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
- du Président du Conservatoire du Littoral Délégation Aquitaine ; 
- du Directeur du Groupement d’Intérêt Public du Littoral Aquitain ; 
- du Président du Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles de  

Gironde 
 
Article 14 :   Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs, affiché dans 

les mairies de communes concernées et inséré dans 2 journaux d’annonces 
légales aux frais du Conseil Général de la Gironde.  

 Le dossier complet reprenant la cartographie des zones concernées par les 
opérations de prospection, de surveillance, susceptibles de faire l’objet d’un 
traitement anti-larvaire et le calendrier prévisionnel d’intervention pour l’année 
2012 devra être consultable dans les mairies des communes concernées. 

 
Article 15:   La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Article 16:  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

Le Président du Conseil Général de la Gironde,  
Les Sous-préfets d’Arcachon, de Blaye, de Langon, de Lesparre-Médoc et de 
Libourne, 
Le Président de l’Etablissement Interdépartemental pour la Démoustication du 
littoral Atlantique, 
Les Maires des communes concernées, 
Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement, 
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
La Directrice de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Le Trésorier Payeur Général de la Gironde, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

 
 
 
 

Fait à BORDEAUX, le 23 décembre 2011 
 

Pour le PREFET, 

                                                                                           La Secrétaire Générale 

                                                                                          Signé Isabelle DILHAC 
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P R E F E C T U R E  D E  L A  R E G I O N  A Q U I T A I N E  

P R E F E C T U R E  D E  L A  G I R O N D E  

 

 CABINET DU PREFET DELEGUE 
 POUR LA  DEFENSE  ET LA  SECURITE 

 
LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,   

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST 
PREFET DE LA GIRONDE 

 

 

Vu les articles L 221-1 et L 221-2 du Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile (CESEDA) 
relatifs à la zone d’attente des ports et des aéroports, 

Vu le décret n° 99-58 du 29 janvier 1999 relatif à l’organisation de la Direction Centrale de la Police Aux 
Frontières en sous-directions et portant création de services à compétence nationale, 

Vu l’arrêté du 11 février 2004 relatif à la police sur l’aéroport de Bordeaux-Mérignac, 

Vu l’arrêté du 17 novembre 2006 portant délimitation de zones d’attente sur l’emprise de l’aéroport de Bordeaux-
Mérignac et du Port Autonome de Bordeaux modifié par l’arrêté du 27 mai 2009, 

Vu le courrier en date du 10 août dernier de M. Yvon HERVÉ, directeur de l’hôtel Best Western Aéroport, sis 3 
avenue Roland Garros 33700 Mérignac, 

CONSIDERANT le souhait de la direction de l’hôtel TRAVEL INN, sis 91 avenue J. F. Kennedy 33700 
Mérignac, de ne plus accueillir dans son établissement de personnes non admises sur le territoire national et placées 
en zone d’attente, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : L’établissement hôtelier TRAVEL INN, sis 91 avenue J. F. Kennedy 33700 Mérignac, est retiré de 
la zone d’attente créée sur l’emprise de l’aéroport de Bordeaux-Mérignac par l’arrêté du 17 novembre 2006 modifié 
par l’arrêté du 27 mai 2009. 

ARTICLE 2 : La zone d’attente créée sur l’emprise de l’aéroport de Bordeaux-Mérignac comprend : 

La zone de l’aérogare qui s’étend des points d’embarquement ou de débarquement à ceux où sont effectués les 
contrôles de personnes. 

L’établissement hôtelier Best Western Bordeaux Aéroport, sis 3 avenue Roland Garros 33700 Mérignac 

Le local référencé OC471 situé en zone internationale au rez-de-chaussée de l’aérogare A. 

ARTICLE 3 : l’article 2 de l’arrêté du 27 mai 2009 est abrogé. 
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ARTICLE 4 : M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la Gironde et M. 
le Directeur Zonal de la Police Aux Frontières Sud-Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

 

 

 

 
  Fait à Bordeaux le 23 décembre 2011 

  

  

   
Le Préfet  

 
 
 

Patrick STEFANINI 
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PREFET DE LA GIRONDE

PREFECTURE DE LA GIRONDE
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES LIBERTES PUBLIQUES

ARRETE DU 21 décembre 2011

Arrêté fixant la liste des journées nationales d'appels à la générosité 
publique pour l'année 2012

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU les articles L. 2212-2 et L. 2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifiés ;

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée relative au congé de représentation en faveur des associations et des mutuelles et 
au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifié relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 
générosité publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 juillet 1957 portant interdiction des quêtes sur tout le territoire du département de la Gironde ;

VU l'avis n° IOC/D/11/30092/V du Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l'Immigration en 
date du 21 décembre 2011 relatif au calendrier fixant la liste des journées nationales d'appel à la générosité publique pour 
l'année 2012,

ARRETE

Article 1er -Le calendrier des journées nationales d'appel à la générosité publique pour l'année 2012 est fixé ainsi qu'il suit :

– du mercredi 18 janvier au dimanche 12 février   : Campagne de solidarité et de citoyenneté avec quête le 5 février – La 
Jeunesse au plein air

– du vendredi 27 au dimanche 29 janvier   : Journées mondiales pour les lépreux avec quête tous les jours – Fondation Raoul 
FOLLEREAU – Association St Lazare

– le samedi 28 et dimanche 29 janvier   : Journées mondiales pour les lépreux avec quête les 28 et 29 janvier – Oeuvres 
hospitalières de l'Ordre de Malte

– le samedi 4 février   : Journée mondiale de lutte contre le cancer – pas de quête («l'Arc vous connecte aux chercheurs») - 
ARC

– du samedi 11 février au dimanche 19 février   : Campagne nationale «Enfants et Santé» - pas de quête – Association 
Enfants et Santé

– du lundi 5 mars au samedi 10 mars   : Campagne du Neurodon – pas de quête – Fédération pour la recherche sur le cerveau
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– du lundi 12 mars au dimanche 18 mars   : Semaine nationale des personnes handicapées physiques avec quête les 17 et 18 
mars – Collectif Action Handicap

– du lundi 12 mars au dimanche 18 mars   : Semaine nationale des personnes handicapées physiques avec quête les 17 et 18 
mars – Oeuvres Hospitalières de l'Ordre de Malte

– du lundi 19 mars au dimanche 25 mars   : Campagne nationale de lutte contre le cancer avec quête les 24 et 25 mars – 
Ligue contre le cancer

– du lundi 26 mars au samedi 7 avril   : Animations régionales dans le cadre des journées SIDACTION avec quête tous les 
jours - Sidaction

– du vendredi   30 mars au   dimanche 1  er   avril   : Journées SIDACTION avec quête tous les jours - Sidaction

– du mercredi 2 mai au mardi 8 mai   : Campagne de l'Oeuvre Nationale du Bleuet de France avec quête tous les jours – 
Oeuvre Nationale du Bleuet de France

– du lundi 14 mai au dimanche 27 mai   : Quinzaine de l'Ecole Publique – Campagne «Pas d'école, pas d'avenir» avec quête 
le 20 mai – Ligue de l'enseignement

– du lundi 21 mai au dimanche 3 juin   : Aide au départ en vacances des enfants et des jeunes avec quête les 2 et 3 juin – 
Union française des Centres de Vacances et de Loisirs (UFCV)

– du lundi 28 mai au dimanche 3 juin   : Semaine nationale de la famille avec quête les 2 et 3 juin – Union Nationale des 
Associations Familiales (UNAF)

– du samedi 2 juin au samedi 9 juin   : Campagne nationnale de la Croix-Rouge Française avec quête tous les jours – La 
Croix-Rouge Française

– les vendredi 13 et samedi 14 juillet   : Fondation Maréchal De Lattre avec quête les 13 et 14 juillet – Fondation Maréchal 
de Lattre

– du mercredi 19 au mercredi 26 septembre   : Sensibilisation du public à la maladie d'Alzheimer avec quête tous les jours – 
France Alzheimer

– du dimanche 30 septembre au dimanche 7 octobre   : Jounées nationales des associations des personnes aveugles et 
malvoyantes avec quête les 6 et 7 octobre – Confédération française pour la promotion sociale des aveugles et amblyopes 
(CFPSAA)

– du lundi 1er octobre au dimanche 7 octobre : Journées de la Fondation pour la recherche médicale 
avec quête tous les jours – Fondation pour la recherche médicale

– du lundi 8 au dimanche 14 octobre : Journées de solidarité des associations de l'U.N.A.P.E.I. «Opération brioches» avec 
quête tous les jours – Union Nationale des associations de parents, de personnes handicapées mentales et leurs amis

– du lundi 15 au dimanche 21 octobre   : Semaine nationale des retraités et personnes âgées  «Semaine bleue» – pas de quête - 
Comité national d'entente de la semaine bleue

– du lundi 29 octobre au   dimanche 4   novembre   : Semaine nationale du coeur avec quête les 3 et 4 novembre – Fédération 
française de cardiologie

– du jeudi 1er novembre au dimanche 4 novembre   : Journées nationales des sépultures des «Morts pour la France» avec 
quête tous les jours – Le Souvenir Français

– du vendredi 2 novembre au dimanche 11 novembre   : Campagne de l'Oeuvre nationale du Bleuet de France avec quête du 
5 au 11 novembre – Oeuvre nationale du Bleuet de France

– du lundi 12 novembre au dimanche 25 novembre   : Campagne nationale contre les maladies respiratoires (campagne 
nationale du timbre) avec quête les 18 et 25 novembre – Comité national contre les maladies respiratoires

– les samedi 17 et dimanche 18 novembre   : Journées nationales du Secours Catholique avec quête – Le Secours Catholique
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– du samedi 24 novembre au jeudi 6 décembre   : Actions liées à la Journée mondiale de lutte contre le SIDA avec quête tous 
les jours - Sidaction

– le samedi 1  er   décembre   : Journée mondiale de lutte contre le SIDA avec quête - AIDES

– du vendredi 7 décembre au dimanche 16 décembre   : Téléthon avec quête tous les jours – Association française contre les 
myopathies

– du vendredi 7 décembre au lundi 24 décembre   : Collecte nationale des «Marmites» de l'Armée du Salut avec quête tous 
les jours – Armée du Salut

Article 2 -Seuls les oeuvres et organismes désignés par les départements ministériels qui exercent sur eux un pouvoir de 
tutelle, peuvent être autorisés à participer aux opérations de collectes, dans le cadre des journées nationales qui leur sont 
dévolues. Les quêtes ne peuvent avoir lieu qu'aux dates prévues à l'article 1er ci-dessus.

Article 3- Sont toutefois autorisées les quêtes effectuées la veille du jour fixé à cet effet par le calendrier déterminé à l'article 
1er ci-dessus, lorsque ce jour est un dimanche.

Article 4- Les personnes habilitées à quêter doivent porter, d'une façon ostensible, une carte indiquant l'oeuvre au profit de 
laquelle elles collectent des fonds et la date de la quête. Cette carte n'est valable que pour la durée de la quête autorisée ; elle 
doit être visée par le Préfet.

Article 5- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Mmes et MM. les Sous-Préfets, Mmes et MM. les 
Maires, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la 
Gironde, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la Gironde.

Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2011

LE PREFET,
Pour le Préfet,

Le Directeur des Affaires Juridiques
et des Libertés Publiques,

Signé : Christian VERGES
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

ARRÊTE ANNULANT LA LICENCE 
D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

  
 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU  le code de la santé publique, notamment l’article L.5125-7,dernier alinéa,  

 
VU   l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1943 ayant octroyé, sous le numéro 33#000358, une licence 

de pharmacie d’officine à un emplacement sis 361 cours de la Somme, 33800, BORDEAUX. 

VU  l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2008 ayant enregistré sous le numéro 2640 la déclaration 
d’exploitation de Monsieur Nicolas NARBEY  pour ladite officine,  

 
VU  la demande présentée le 1er décembre  2011 par Monsieur Nicolas NARBEY en vue d’obtenir 

l’annulation de la licence de la pharmacie  au 23 décembre 2011. 
 

A R R Ê T E  

Art.  1er. – L’arrêté préfectoral du 10 décembre 1943 accordant la licence de pharmacie n°33#000358 
à l’emplacement sis 361 cours de la Somme, 33800, BORDEAUX est abrogé à compter du 23 
décembre 2011 à minuit. 
 
 
Art. 2. –  Le présent arrêté  peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
d’un recours  contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
  
Art.  3. – La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département.   

Fait à Bordeaux, le 15 décembre 2011 
La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé 

d’Aquitaine 
 

Nicole KLEIN 
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

ARRÊTE  PROLONGEANT LA VALIDITE  
DE LA LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

  

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 

VU   le code de la santé publique, notamment l’article L.5125-7, 
 
VU  la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine en date du 16 

décembre 2010 ayant autorisé, sous le numéro de licence 33#001032, le regroupement de  
l’officine de pharmacie de Madame Sylvie BROCHET, 50 rue Ernest Renan, 33000, 
BORDEAUX et de l’officine de pharmacie de Monsieur Hubert GALLAND, 108 rue de la Croix 
Blanche, 33000, BORDEAUX, au 11-21 cours Marc Nouaux, 33000, BORDEAUX. 

 
VU  la demande présentée par Madame Sylvie BROCHET et Monsieur Hubert GALLAND,  en vue 

d’obtenir la prolongation de la validité de la licence de leur officine selon les modalités de l’article 
L.5125-7 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
Considérant  qu’aux termes de l’article L.5125-7 du code de la santé publique, une officine dont le 

transfert a été autorisé doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai 
d’un an, sauf prolongation en cas de force majeure. 

 
Considérant  qu’il ressort des pièces du dossier présenté par Madame Sylvie BROCHET et Monsieur 

Hubert GALLAND en appui de la demande de prolongation de validité de la licence, que les 
caractères constitutifs de la force majeure sont réunies et qu’il y a donc lieu de faire application 
des dispositions de l’article L.5125-7 du code de la santé publique. 

A R R E T E  

Art.  1er. – La validité de la licence de regroupement des officines de pharmacie, accordée sous le 
numéro 33#001032, par décision du 16 décembre 2010 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé, est prolongée d’une durée de six mois, soit jusqu’au 16 juin 2012. 
 
 
Art. 2. –  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Art.  3. – La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  préfecture du 
département. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 16 décembre 2011 
P/ La Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé d’Aquitaine, 
Par délégation, 

La Directrice générale adjointe 
Anne BARON 
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Direction des Affaires 
Juridiques  
et des Libertés Publiques 
 
Bureau de la Police 
Administrative 
et des Activités Réglementées 

ARRETE N° 33 11 049 -  Autorisation administrative de fonctionnement de 
l’établissement secondaire ISOPRO 

LE PREFET de la REGION AQUITAINE 
PREFET de la GIRONDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de surveillance, de 
gardiennage et de transport de fonds, notamment son article 7 ; 

VU le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relatif à l'autorisation administrative et au recrutement des 
personnels des entreprises de surveillance et de gardiennage,  notamment ses articles 1 et 6 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2011  autorisant la Société ISOPRO SECURITE PRIVEE à exercer ses 
activités de surveillance et gardiennage 

VU la demande présentée par Mr Joseph Matthieu Bernard en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement 
pour l’établissement secondaire : 

• Dénomination : ISOPRO  
•  adresse : 2 Cours du XIII juillet 33064 Bordeaux cedex 
• nature des activités : surveillance et gardiennage  

CONSIDERANT  que le dossier est constitué conformément à la législation en vigueur et que le dirigeant a été 
agréépar le Préfet du département du Val d’Oise pour l’établissement principal,  

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la Préfecture de la GIRONDE ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE PREMIER –  L’établissement secondaire ISOPRO, sis, 2 Cours du XIII juillet 33064 Bordeaux 
cedex est autorisé à exercer ses activités de surveillance, gardiennage , à compter de la date du présent arrêté, 
sous la direction de Mr Joseph Matthieu Bernard. 

ARTICLE 2 -   Nul ne peut se prévaloir du présent arrêté pour exercer une activité autre que celle ci-dessus 
indiquée. 

ARTICLE 3 - Le responsable devra déclarer en Préfecture (bureau de la police administrative et des activités 
réglementées) toute modification dans les statuts, adresse, activités de l’établissement. 

ARTICLE 4  – La cessation d’activité de l’établissement devra également y être déclarée. 
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ARTICLE 5  – L’agrément peut être retiré lorsque le titulaire cesse de remplir l’une des conditions prévues à 
l’article 5 de la loi. Il peut être suspendu immédiatement en cas d’urgence ou de nécessité tenant à l’ordre public. 

ARTICLE 7 – Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

 Fait à Bordeaux, le 23/12/2011 

 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 
Le Directeur 

 
Christian Verges 
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PRÉFET DE LA GIRONDE 

 
 

ARRÊTÉ DU 16.12.2011 Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

5 boulevard Jacques Chaban-Delmas 
BP 600 
33028 Bordeaux  
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 69 27 28 
 

Réf. : MR/SA1102896 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

D'ABROGATION DU MANDAT SANITAIRE ATTRIBUÉ AU   
DOCTEUR VÉTÉRINAIRE CALMETTES  FRANÇOIS 

 
 
 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 1985 accordant le mandat sanitaire au docteur vétérinaire 

CALMETTES François ; 
 
VU  la cessation d’activité professionnelle dans le département de la Gironde du docteur vétérinaire 

CALMETTES François en date du 25 juin 2011 ; 
 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 
 

Article 1  :  L'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 1985 octroyant le mandat sanitaire dans le département 
de la Gironde au docteur vétérinaire CALMETTES François, numéro d’inscription à l’Ordre des 
Vétérinaires 3797, est abrogé. 

 
Article 2  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 

Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 
 Fait à Bordeaux, le seize décembre 2011 
 
 Pour le Préfet et par délégation 

 Pour le Directeur Départemental 
 par délégation, le Chef de Service 
 
  
   Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES 
Bureau de la Police Administrative 
et des Activités Réglementées ARRETE DU 12 12 2011 
 
 
 

 

Arrêté  portant  dénomination de  la commune  de 
Vendays-Montalivet   en commune touristique 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n°2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses  dispositions relatives au tourisme ; 

VU le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif a ux communes touristiques et aux 
stations classées de tourisme ; 

VU l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations 
classées de tourisme ; 

VU la circulaire du  3 décembre 2009 relative aux communes touristiques et aux stations 
classées mentionnées dans le code du tourisme ; 

VU le code du tourisme ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU  le code général des impôts ; 

VU la délibération du conseil municipal de Vendays-Montalivet  en date du 18 novembre 
2009 demandant le classement en commune touristique ; 

VU l’avis favorable  de Mme la sous préfète de Lesparre-Médoc ; 

CONSIDERANT l’existence, par arrêté préfectoral du 25 juillet 2007, d’un office de tourisme 
communal classé « 2 étoiles » compétent sur le territoire de la commune de Vendays-
Montalivet; 

CONSIDERANT, au vu du dossier fourni, que la commune de Vendays-Montalivet répond 
aux critères définis à l’article R 133-32 du code du tourisme pour être dénommée commune 
touristique au bénéfice d’une procédure allégée ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 
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A R R Ê T E  

ARTICLE 1 : Est dénommée «commune touristique» pour une durée de cinq ans, la 
commune de Vendays-Montalivet  ; 

ARTICLE 2 : La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 
Dans le même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. 

Le silence pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet implicite de cette 
demande. Dans ce cas ou à réception d’un rejet explicite intervenu dans le délai de deux 
mois suivant le recours gracieux, un recours contentieux peut être formé dans le délai de 
deux mois. 

ARTICLE 3 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Madame la 
Sous-Préfète de  Lesparre-Médoc, Monsieur le Maire de Vendays-Montalivet    , Monsieur le 
Directeur Régional des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la Gironde et dont copir sera adréssée à Mme  la directrice des relations avec 
les collectivités territoriales. 

 
 
 
 Fait à Bordeaux, le 12 12 2011 
 
                                   Le Préfet, 

Pour le préfet  
La Secrétaire Générale  

 
 

Isabelle DILHAC 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 25 novembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du 26 juillet 2011 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 27 juin 2011  par la SARL AG+ 
SERVICES 63 rue de la Médoquine 33400 TALENCE à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à la SARL AG+ SERVICES, au titre des activités de services à la personne à 
compter du 1er ocotbre  2011 et jusqu’au  30 septembre 2016 sous le n° R011011F033Q180. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfants à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 867



 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Assistance administrative à domicile ; 

■ Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au 
premier alinéa. 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

… 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 868



 

 

 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 25 novembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 25 novembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du 30 août 2011 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le  30 août 2011  par  la SAS Graves Services 
Assistances Organisation (GSAO) ZA « la rivière » -10 rue Denis Papin-33850 LEOGNAN à l’Unité 
Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à la SAS G.S.A.O., au titre des activités de services à la personne à compter du 1er 
décembre 2011 et jusqu’au  30 novembre  2016 sous le n° SAP493490015. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes : 

les activités en mode prestataire :  

■ petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 

■ prestations de petits bricolages dites « homme toutes mains » 

■ livraison des repas à domicile 

■ collecte et livraison du linge repassé 
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■ prestation de conduite du véhicule des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le lieu de 
vacances, pour les démarches administratives. 

■ accompagnements des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 

■ livraison de courses à domicile 

■ soins et promenades d’animaux domestiques, pour les personnes dépendantes 

■ maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et secondaire. 

 

ARTICLE  3 :  

activités suivantes mode mandataire et prestataire : 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ garde d’enfants à domicile 

■ soutien scolaire et cours à domicile à domicile 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE 5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 
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ARTICLE7  :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 25 novembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 872



                                                               Arrêté du 25 novembre 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT  SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande de renouvellement d’agrément simple déposée  le 29 juillet 2011  par l’EURL « MENAGE et 
VOUS » résidence Clos des Alisiers -8 rue Cartier Bresson Appt 102 Bât E-33320 EYSINES, à l’Unité 
Territoriale de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à l’EURL « MENAGE et VOUS », au titre des activités de services à la personne 
à compter du 26 août 2011 et jusqu’au  25 août  2016  sous le n°N260811F033S182. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
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■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire 

          

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 25 novembre  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du  2 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   l’arrêté d’autorisation du Conseil Général de Gironde accordé en date du  27 juillet 2009 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 11 août 2011 par le CCAS 33127 
MARTIGNAS sur JALLES  à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré au CCAS de MARTIGNAS sur JALLES, au titre des activités de services à la 
personne à compter du 1er décembre   2011 et jusqu’au 30 novembre 2016 sous le n°SAP263302697. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 
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■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Assistance administrative à domicile ; 

■ Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au 
premier alinéa. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

                             ■ mandataire 

 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 
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ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 2 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du  2 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 12 mai 2011 par à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde  

VU    l’autorisation accordée par le Conseil Général de la Gironde au «GCSMS des Deux Rives » 3 route du 
Château 33350 PUJOLS dont le CCAS est membre, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré au CCAS de CASTILLON la BATAILLE, au titre des activités de services à la 
personne à compter du  1er janvier  2012et jusqu’au  31 décembre  2016 sous le n°SAP263301079. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes : 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 
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■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 2 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 5 décembre  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  8 juillet 2011 par Madame Sonia FRIAS, auto entrepreneur, 
43 A chemin de Veillance 33160 St MEDARD en JALLES, à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame Sonia FRIAS, au titre des activités de services à la personne à compter 
du  5 décembre 2011   et jusqu’au 4 décembre   2016 sous le n°SAP532386612. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 
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■ Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au 
premier alinéa. 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le  5 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale Gironde 

La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 5 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 17 novembre 2011 par le CCAS Espace 
Charles de Gaulle 33660 St SEURIN sur ISLE à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

VU  l’autorisation accordée par le Conseil Général de la Gironde le 27 juillet 2009 à l’ « UDCCAS – 22, 
boulevard Saint Martin – 33600 PESSAC  » dont le CCAS de St SEURIN sur ISLE   est membre, 

 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré au CCAS de St SEURIN sur l’ISLE au titre des activités de services à la personne 
à compter du1er janvier 2012   et jusqu’au  31 décembre 2017 sous le n ° SAP263304677. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
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■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 
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ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 5 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 5 décembre 2011  Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   l’arrêté d’autorisation du Conseil Général de Gironde accordé en date du  27 juillet 2009,  

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le  14 septembre 2011  par la Communauté de 
Communes du Canton de Villandraut Hôtel de Ville 33730 VILLANDRAUT   à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à la Communauté de Commune du Canton de Villandraut, au titre des activités de 
services à la personne à compter du 1er janvier 2012 et jusqu’au 31 décembre 2017 sous le n° SAP243301280. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 
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■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

■ Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au 
premier alinéa. 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 5 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 5 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du 30 août 2011 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 30 août 2011  par l’association OLIGAD 13 
rue Clément Thomas 33500 LIBOURNE à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’association OLIGAD au titre des activités de services à la personne à compter 
du 1er décembre 2011 et jusqu’au 30 novembre 2016 sous le n ° SAP348686130. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfant à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 
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■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 
ARTICLE 3 : 
Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 
 ■ prestataire 
                             ■ mandataire 
 
ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le  5 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 888



 
 
 
 

 PREFET DE LA GIRONDE 
Direction régionale 
des entreprises  de la concurrence 
 de la consommation, du travail 
et de l’emploi d'Aquitaine 
Direccte Aquitaine 
Unité territoriale de Gironde  
Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 
Renseignements droit du  
travail : 
05.56.00.07.20 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le N° SAP/N° 534532502 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code 
du travail  

 
 

Références : 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du 
travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 portant délégation de 
signature à Monsieur le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le 
directeur de l’unité territoriale Direccte de Gironde,  
 
 Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, responsable de l’unité territoriale 
de Gironde, 
 
CONSTATE, 
 
 qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de 
services à la personne a été déposée auprès de l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE 
d’Aquitaine le 6 décembre 2011 par Madame Charlotte PALMER , gérante de la SARL CPH-
NETWORK, sise au 251 avenue de la République 33200 BORDEAUX . 
 
 Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré au nom de SARL CPH-
NETWORK , sous le n° SAP534532502, 
 
 Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de  retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
territoriale de Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
Assistance administrative 
 
Maintenance, entretien et vigilance de la résidence secondaire et principale 
 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 8 décembre 2011 
 

 
 

P/Le Préfet de région et par délégation. 
P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
 
               Catherine FOURMY 
 
 
 
 
 
 
  
  
 

 

 

 

 

       

118, cours du Maréchal Juin – 33075 Bordeaux cedex 
Standard 05 56 00 07 77   Allô service public 39 39  (0,06  € /mn) 

www.service-public.fr - www.aquitaine.travail.gouv.fr  - www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr  - www.emploi.gouv.fr 
www.aquitaine.pref.gouv.fr 
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   PREFET DE LA GIRONDE 
 

Direction régionale 
des entreprises  de la concurrence, 
de la consommation, du travail 
et de l’emploi d'Aquitaine 
Direccte Aquitaine 
Unité territoriale de Gironde  
Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 
Renseignements droit du travail  
 05.56.00.07.20 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le N° SAP/N°533354866  et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du 
travail  

 
 

Références : 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 portant délégation de signature à 
Monsieur le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur 
de l’unité territoriale Direccte de Gironde,  
 
Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, responsable de l’unité territoriale de 
Gironde, 
 
 CONSTATE, 
 
 qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de 
services à la personne a été déposée auprès de l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE 
d’Aquitaine le 6 décembre 2011par Madame Françoise SERY, auto entrepreneur, , sise à  2 LABAT 
33410 Sainte CROIX du MONT, 
Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré au nom de SERY Françoise , sous 
le n° SAP533354866 , 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine 
de  retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale 
de Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à 
domicile ; 
■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre 
de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 8 décembre 2011 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
 
                  Catherine FOURMY 
 
 
 
 
 
 
    
  
 
 
 
 
 
       

118, cours du Maréchal Juin – 33075 Bordeaux cedex 
Standard 05 56 00 07 77   Allô service public 39 39  (0,06  € /mn) 

www.service-public.fr - www.aquitaine.travail.gouv.fr  - www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr  - www.emploi.gouv.fr 
www.aquitaine.pref.gouv.fr 
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                                                               Arrêté du  9 décembre 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le 30 juin 2011  par Madame Jeanne CAPDEPUY, Présidente de 
l’Association Intermédiaire ASPE -2 rue Serge Mallet- 33320 EYSINES , à l’Unité Territoriale  de la 
GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  l’Association Intermédiaire ASPE, au titre des activités de services à la 
personne à compter du  9 décembre 2011 et jusqu’au  30 novembre 2016 sous le n°SAP334911971. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prêt de main d’oeuvre 
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ARTICLE 4  : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale Gironde 

La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du  9 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   l’arrêté d’autorisation du Conseil Général de Gironde accordé en date du   1er avril 2009 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 27 octobre 2011 par l’Association d’Aide à 
Domicile du Haut Médoc (ADHM)  à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’Association d’Aide à Domicile du Haut Médoc, au titre des activités de 
services à la personne à compter du  1er janvier 2012  et jusqu’au  31 décembre 2017 sous le n°SAP349113902 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes qui seront effectuées selon les modalités suivantes : 

  prestataire 

                             mandataire 

:  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfants à domicile ; 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 895



■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

L’ activité suivante sera  effectuée selon  en mode prestataire : 

  

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

 

ARTICLE 3  :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  4 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE 5  : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE 6  :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 9 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 9 décembre  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT  SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande de renouvellement d’agrément simple déposée  le 5 octobre 2011 par  le CCAS  Mairie 33651 
LA BREDE , à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré au CCAS de LA BREDE, au titre des activités de services à la personne à compter 
du 1er janvier 2012  et jusqu’au 31 décembre 2017  sous le n°SAP263302119. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire 

 

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le  9 décembre  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 9 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   l’arrêté d’autorisation du Conseil Général de Gironde accordé en date du  1er janvier 2010  

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 28 avril 2011  par l’association LE TEMPS 
DE VIVRE, 69 chemin des Cavernes 33450 SAINT LOUBES à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE 
Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’association LE TEMPS DE VIVRE, au titre des activités de services à la 
personne à compter du 1er décembre 2011 et jusqu’au 30 novembre  2016 sous le n°SAP408025542. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé en mode prestataire, uniquement pour les activités suivantes :  

 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
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L’agrément qualité est accordé en mode mandataire , uniquement pour les activités suivantes  

■ Assistance informatique et internet à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

 

Les activités suivantes seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

                             ■ mandataire 

 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfants à domicile ; 

■ Soutien scolaire  

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

 

ARTICLE 3  :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  4 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE 6  :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 9 décembre 2011  

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  9 décembre 2011 DIRECCTE Gironde 

Développement local 
 ARRÊTÉ D’EXTENSION D’AGRÉMENT  SIMPLE  
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU la demande d’extension d’activités présentée le 21 septembre 2011par Monsieur Laurent COMBARIEU , 
gérant de la SARL CLAIR ET NET CHEZ VOUS , 1 avenue de Courbey  -Cassy 33138 LANTON à la   
l’Unité Territoriale Gironde 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple n°N250608F033S049  délivré la SARL CLAIR ET NET CHEZ VOUS  au titre des activités 
de services à la personne en date du 25 juin 2008  est étendu à de nouvelles activités de services à la personne. 

 

ARTICLE  2 :  

L’extension de l’agrément simple porte sur les activités suivantes :  

 

 ■ soutien scolaire et cours à domicile 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes :  

 ■ prestataire  

 

ARTICLE  4: 

Inchangé. 
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ARTICLE  5: 

Inchangé. 

 

ARTICLE   6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le 9 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 

Catherine FOURMY 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°534758271 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  29 
novembre 2011 par Monsieur Abdallah ZERFAOUI – auto-
entrepreneur , sis 25, rue des ayres à Bordeaux 33000. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Abdallah ZERFAOUI – auto-
entrepreneur , sis 25, rue des ayres à Bordeaux 33000, sous le n° 
SAP534758271. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Soutien scolaire et cours à domicile. 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°537889479 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  2 
décembre 2011 par Monsieur Redouane BOUAJAJ – auto-
entrepreneur , sis 3 , rue Elisèe Reclus à Lormont 33310. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Redouane BOUAJAJ – auto-
entrepreneur , sis 3, rue Elisès Reclus  à Lormont 33310, sous le n° 
SAP537889479. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de   
                                                    débroussaillage ; 
                                                 ■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
                                                 ■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                     
    
 

       

118, cours du Maréchal Juin – 33075 Bordeaux cedex 
Standard 05 56 00 07 77   Allô service public 39 39  (0,06  € /mn) 

www.service-public.fr - www.aquitaine.travail.gouv.fr  - www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr  - www.emploi.gouv.fr 
www.aquitaine.pref.gouv.fr 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 907



 
 
 

 
 
 
 

 
           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°535224661 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  24 
novembre 2011 par Madame Marie Véronique COETTE – gérante de 
l’EURL « AID’A-MEDOC, sise 1, chemin de boulibranne à 
CANTENAC 33460. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de l’EURL « AID’A-MEDOC –  sise 1, chemin 
de boulibranne à CANTENAC 33460, sous le n° SAP535224661. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
                                                 ■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de  
                                                    débroussaillage ; 
                                                 ■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
                                                 ■ Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile ; 
                                                 ■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux  
                                                    commissions ; 
                                                 ■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que  
                                                    cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un   
                                                    ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs  
                                                    déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transports,  
                                                    actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit  
                                                    comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  
                                                    réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation  
                                                    soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble  
                                                    d’activités réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la  
                                                    résidence principale et secondaire ; 
                                                 ■ Assistance administrative à domicile. 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

 

 
 

P/Le Préfet de région et par délégation. 
P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°535077622 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  2 
décembre 2011 par Monsieur Fabrice FORTIN – auto-entrepreneur , 
sis 2 , rue Gambetta – Bât C – Apt 18 à Bordeaux 33200. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Fabrice FORTIN – auto-
entrepreneur , sis 2, rue Gambetta – Bât C – Apt 18  à Bordeaux 
33200, sous le n° SAP535077622. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ cours à domicile. 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°483527347 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  29 
novembre 2011 par Monsieur Yann LE CUFF – auto-entrepreneur , sis 
38 bis, rue Jean Jaurès à Saint Médard en Jalles 33160. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Yann LE CUFF », sis 38 bis, rue 
Jean Jaurès à Saint Médard en Jalles 33160, sous le n° SAP483527347. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

                                                 ■ Soutien scolaire et cours à domicile ; 
                                                 ■ Assistance informatique et internet à domicile. 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N° 535358444 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 28 
novembre 2011 par Monsieur Fabrice VALETUDIE – Gérant de la 
SARL «  VALETUDINAIRE », sise 23, rue Edouard Branly à 
Bordeaux 33100. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de SARL «  VALETUDINAIRE », sise 23, rue 
Edouard Branly à Bordeaux 33100, sous le n° SAP5353584444. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

                                                 ■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
                                                 ■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de   
                                                    débroussaillage ; 
                                                 ■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
                                                 ■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux   
                                                    commissions ; 
                                                 ■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit  
                                                     comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  
                                                     effectuées à domicile ; 
                                                 ■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation  
                                                    soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble   
                                                    d’activités réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
                                                 ■ Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 
                                                 ■ Assistance administrative à domicile ; 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 9 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°511004277 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  01 
décembre 2011 par Monsieur Nicolas DOMENGER – auto-
entrepreneur , sis 215 rue Frédéric Sevene, résidence St Michel Bât C 
appt 220 à TALENCE 33400. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Nicolas DOMENGER – auto-
entrepreneur , sis 215 rue Frédéric Sevene, résidence St Michel Bât C 
appt 220 à TALENCE 33400, sous le n° SAP511004277. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Cours à domicile. 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 12 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°538231457 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  7 
décembre 2011 par Madame Nathalie BOISSIERAS – Auto-
entrepreneur, sise 47, avenue du merlot à CAP FERRET 33970. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Madame Nathalie BOISSIERAS –  sise  47, 
avenue du merlot à CAP FERRET 33970, sous le n° SAP538231457. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
                                                 ■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de   
                                                    débroussaillage ; 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 13 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°533803623 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  25 
novembre 2011 par Madame Sandra HENRIQUES – Gérante de la 
SARL « PROXY AIDES », sise 118, avenue Jean Jaurès à PESSAC 
33600. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de la SARL « PROXY AIDES » –  sise  118, 
avenue Jean Jaurès à PESSAC  33600, sous le n° SA533803623. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
                                                 ■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de  
                                                    débroussaillage ; 
                                                 ■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
                                                 ■ Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile ; 
                                                 ■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux  
                                                    commissions ; 
                                                 ■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que  
                                                    cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un   
                                                    ensemble d’activités réalisées à domicile ;; 
                                                 ■ Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs  
                                                    déplacements,  en dehors de leur domicile (promenades, transports,  
                                                    actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit  
                                                    comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités   
                                                    réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation  
                                                    soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble  
                                                    d’activités réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la  
                                                    résidence principale et secondaire ; 
                                                 ■ Assistance administrative à domicile ; 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 13 décembre 2011 

 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY            
    
 

 

       

118, cours du Maréchal Juin – 33075 Bordeaux cedex 
Standard 05 56 00 07 77   Allô service public 39 39  (0,06  € /mn) 

www.service-public.fr - www.aquitaine.travail.gouv.fr  - www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr  - www.emploi.gouv.fr 
                                www.aquitaine.pref.gouv.fr 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 921



 
 
 

 
 
 
 

 
           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°533262218 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  28 
novembre 2011 par Monsieur Gianluca LAMANNA – Gérant de la 
SARL « LAMANNA Multiservice », sise 33, allée Serr- Résidence 
Atria- Bât C1- Apt 507 à Bordeaux 33100. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de la SARL « LAMANNA Multiservice » –  
sise  33, allée Serr – Résidence Atria – Bât C1 – Apt 507 à Bordeaux 
33100, sous le n° SAP533262218. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
                                                 ■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de   
                                                    débroussaillage ; 
                                                 ■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
                                                 ■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux  
                                                    commissions ; 
                                                 ■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation  
                                                     soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble  
                                                     d’activités réalisées à domicile ; 
                                                 ■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
                                                 ■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la  
                                                    résidence principale et secondaire ; 

 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 13 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP/N°514898659 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2011 portant subdélégation de signature 
du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de  Gironde  de  la  DIRECCTE  d’Aquitaine  le  28 
novembre 2011 par Monsieur Sylvain LE FRANCOIS – auto-
entrepreneur , sis 96, rue chevalier à Bordeaux 33000. 

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Sylvain LE FRANCOIS – auto-
entrepreneur , sis 96, rue chevalier à Bordeaux 33000, sous le n° 
SAP514898659. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité  selon le mode suivant : 
 
      �  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 

                                                 ■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 13 décembre 2011 

 
 

 
 

 
P/Le Préfet de région et par délégation. 

P/Le Directeur Régional des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi, 
P/Le Directeur Régional Adjoint 

            Responsable de l’unité territoriale de la Gironde 
                                                    La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 
                  Catherine FOURMY   
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                                                               Arrêté du 16 décembre 2011 DIRECCTE Gironde 

Développement local 
 ARRÊTÉ D’EXTENSION D’AGRÉMENT  SIMPLE  
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU la demande d’extension d’activités présentée le   6 septembre 2011  par Monsieur Sébastien JUGE, gérant 
de la SARL « JPSAD » 16-18 rue Emile Géry 33200 BORDEAUX    à l’Unité Territoriale Gironde, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple n°2007-1.33.43  délivré à   la SARL « JPSAD » au titre des activités de services à la 
personne en date du  18 juin 2007   est étendu à de nouvelles activités de services à la personne. 

 

ARTICLE  2 :  

L’extension de l’agrément simple porte sur les activités suivantes :  

■ entretien de la maison et travaux ménagers 

■prestations de petits bricolage dites « homme toutes mains » 

■garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile 

■préparation des repas à domicile 

■Livraison de repas à domicile 

■collecte et livraison à domicile de linge repassé 

■livraison de courses à domicile 

■assistance informatique et Internet à domicile 

■maintenance entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et secondaire 

■activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la personne. 
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ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■prestataire  

 

ARTICLE  4: 

Inchangé. 

 

ARTICLE  5: 

Inchangé. 

 

ARTICLE   6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le  16 décembre 2011   

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 

Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du  19 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 29 juillet 2011 par l’Association d’Entraide 
aux Personnes Agées (AIEPA) 3 route du Château 33350 PUJOLS à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE 
de Gironde  

VU    l’autorisation accordée par le Conseil Général de la Gironde  au  GCSMS « DES DEUX RIVES » dont 
l’association AIEPA  est membre, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’AIEPA au titre des activités de services à la personne à compter du  1er 
novembre 2011  et jusqu’au  31 octobre 2016  sous le n° N/011111/A/033/Q/183. 

 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 
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■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au 
premier alinéa. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 19 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du  19 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   l’arrêté d’autorisation du Conseil Général de Gironde accordé en date du  14 mai 2009,  

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 19 juillet 2011  par l’association APAJH 
« LA CLE DES AGES » 272 boulevard Wilson 33000 BORDEAUX à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’APAJH au titre des activités de services à la personne à compter du 1er 
novembre  2011 et jusqu’au 31 octobre  2016 sous le n° N011111A033Q184. 

 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfant à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
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■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ mandataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 19 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 19 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU la demande de renouvellement d’agrément qualité déposée le 13 septembre 2011 par la SARL 
AQUITAINE REPAS ASSISTANCE (ARA)   à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

VU le certificat n° 5264 délivré par la SAS QUALICERT 29 ave Aristide Briand 94111 ARCUEIL CEDEX  
en date du  23 janvier 2011à la SARL AQUITAINE REPAS ASSISTANCE (ARA) 3 Allée Marengo 
33470 GUJAN MESTRAS 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à la SARL AQUITAINE REPAS ASSISTANCE (ARA)  au titre des activités de 
services à la personne à compter  du 1er janvier 2012 et jusqu’au 30 décembre 2016  sous le n° SAP453252645. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes qui seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

                             ■ mandataire 

  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 
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■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités suivantes seront effectuées en mode  prestataire 

 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

       ■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 19 décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 19 décembre  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT  SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande de renouvellement d’agrément simple déposée  le  19 juillet 2011   par  le CCAS 20 ave du 
Gal de Gaulle 33640 AYGUEMORTE LES GRAVES, à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré au CCAS d’AYGUEMORTE les GRAVES, au titre des activités de services à la 
personne à compter du 1er décembre 2011   et jusqu’au  30 novembre   2016  sous le n°sap263300238. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 19 décembre    2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du 19 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du 5 octobre 2011 

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 5 octobre 2011 par l’Association 
Départementale « la Girondine » (Fédération Départementale des Familles Rurales, ave Gay Lussac –Parc 
Descartes »Bât B Porte 3 -33370 ARTIGUES- à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré à l’association « La Girondine », au titre des activités de services à la personne à 
compter du  1er janvier 2012 et jusqu’au  31 décembre 2016 sous le n° SAP493903272. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

 

…/… 
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■ Garde d’enfant à domicile ; 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et internet à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

■ Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au 
premier alinéa. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

                             ■ mandataire 

 

 

 

…/… 
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ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le  19décembre 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

Unité Territoriale de la Gironde 

                                                               Arrêté du  19 décembre 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE   
 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU   l’arrêté d’autorisation du Conseil Général de Gironde accordé en date du  27 juillet 2009,  

VU la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 19 septembre 2011  par le CCASMAIRIE 
33550 LE TOURNE    à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de Gironde  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est délivré au CCAS LE TOURNE  au titre des activités de services à la personne à compter 
du   1er janvier  2012 et jusqu’au 31 décembre 2016 sous le n° SAP263305229. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
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■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde pour lequel l’avis du  Conseil Général 
de Gironde a  été recueilli. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le …19 décembre 2011. 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 
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PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
 

 
 

 

 

 

Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du 
travail et de l’emploi 

 

 

CONTRAT UNIQUE D’INSERTION 
ARRETE PORTANT MONTANT DES AIDES  

 
 
 
 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 
 
 

VU la loi 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques 
d’insertion, 

VU les articles L. 5134-19-1, L. 5134-20 et L. 5134-65 du code du travail, 

VU le décret 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion, 

VU le décret n°2010-575 du 31 mai 2010 instituant des mesures exceptionnelles pour l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi ayant épuisé leurs droits à l’allocation d’assurance chômage, 

VU la circulaire DGEFP n° 2011-28 du 19 décembre 2011 relative à la programmation des contrats aidés en 2012, 

 

 

 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale aux affaires régionales , de M. le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et de Mme la directrice régionale de Pôle Emploi ;   
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A R R Ê T E  

Article 1  : 
 
Le montant des aides de l’Etat définies aux articles L 5134-30 et L 5134-31 du code du travail pour les contrats  
d’accompagnement dans l’emploi est de: 
 
1 : 70% du taux horaire brut du SMIC : 
 

- Public rencontrant des difficultés d’insertion 

 

2 : 85% du taux horaire brut du SMIC pour : 
 
-  Les bénéficiaires du RSA tels que visés dans les conventions annuelles d’objectifs et de moyens (CAOM) signées 

avec les Conseils généraux,  
- Les jeunes pour lesquels sont prévues des périodes d’immersion formalisées (contrats de 26h/hebdomadaire sur 12 
mois), 
-  Les seniors (50 ans et plus) inscrits à Pôle Emploi (catégorie A), 
-  Les demandeurs d’emploi résidant dans les zones urbaines sensibles, 
-  Les travailleurs handicapés (bénéficiant de l’obligation d’emploi) inscrits à Pôle Emploi (catégorie A), 
-  Les personnes rencontrant des difficultés d’insertion et recrutées pour un CAE conclu par les organismes chargés de 
l’accueil, l’orientation, l’hébergement et l’accompagnement vers et dans le logement des personnes les plus démunies,  
-  Les personnes rencontrant des difficultés d’insertion et recrutées pour un CAE dans les secteurs de la santé et du 
médico-social. 
 
3 : 105% du taux horaire brut du SMIC pour : 
 
-  Les recrutements effectués par les ateliers et chantiers d’insertion, 

4 : pour les contrats spécifiques :  
 

   - 70% du taux horaire brut du SMIC pour les CAE « adjoints de sécurité », d’une durée de 24 mois, 35h/hebdomadaire, 

- 85% du taux horaire brut du SMIC pour les CAE « politique de la ville » d’une durée de 12 mois, 35h/hebdomadaire. 

 
Article 2 :  
 
La durée de prise en charge des CAE sera de 6 mois. Cette condition de durée ne s’applique pas aux contrats conclus 
dans les structures de l’insertion par l’activité économique, aux contrats ayant pour bénéficiaires des demandeurs 
d’emploi de plus de 50 ans ou des travailleurs handicapés (bénéficiant de l’obligation d’emploi).  
 
Des dérogations à la durée de 6 mois pourront être accordées par les SPEL. 
 
La durée hebdomadaire sera de 20h sauf pour les contrats spécifiques cités au point 4 de l’article 1, les CAE avec 
immersion,  les ACI ou dans le cadre d’accords régionaux spécifiques pour lesquels des actions particulières 
d’accompagnement seront prévues, cas pour lesquels la durée pourra être portée à 26h.  
 
 
 
Article 3  :  
 
Le montant de l’aide de l’Etat définie aux articles L 5134-72  du code du travail pour les contrats initiative emploi (CIE) 
est déterminé comme suit : 
-   30% du taux horaire brut du SMIC pour les personnes rencontrant des difficultés d’insertion,  
-  35% du taux horaire brut du SMIC, pour les seniors (50 ans et plus) inscrits à Pôle Emploi (catégorie A), les 
demandeurs d’emploi résidant dans les zones urbaines sensibles et les travailleurs handicapés (bénéficiant de 
l’obligation d’emploi) inscrits à Pôle Emploi (catégorie A). 
-  40% du taux horaire brut du SMIC pour les bénéficiaires du RSA tels que visés dans les conventions annuelles 
d’objectifs et de moyens (CAOM) signées avec les Conseils généraux. 
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Article 4 :  
 
La durée de prise en charge des CIE sera de 6 mois sauf dérogation expresse liée à des engagements formalisés 
d’actions qualitatives favorisant le retour à l’emploi ou dans le cadre de contrats à durée indéterminée. En tout état de 
cause, elle ne pourra dépasser une durée maximale de 12 mois. 
 
Article 5 :  
 
L’ensemble de ces dispositions s’appliquent, à compter du 1er janvier 2012, aux nouvelles conventions ainsi qu’aux 
renouvellements sauf dérogation expresse du Préfet de région. 
 
 Article 6 :  
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, la directrice 
régionale de Pôle Emploi, le délégué régional de l’agence de services et de paiement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’éxécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des départements de la 
région Aquitaine. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 28/12/2011 

 

 

 
Le Préfet de région, 

 
 

Patrick STEFANINI 
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PREFET DE LA GIRONDE 

 PREFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES  
 
Bureau de la Police Administrative et des 
Activités Règlementées 
 
 

ARRETÉ PORTANT RECAPITULATIF DES DECISIONS 
RELATIVES AUX INSTALLATION  DE SYSTÈMES DE 

VIDÉOPROTECTION POUR LES DOSSIERS EXAMINES EN 

COMMISSION DU 14 DECEMBRE 2011 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU l'article 10 de la loi n° 95.73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité ; 

VU les articles 1 et 2 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives 
à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

VU le décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi du 21 janvier 1995 ; 

VU le décret n° 2006-929 du 28 juillet 2006 relatif à la vidéosurveillance et modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre  1996 ; 

VU l’arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection constituée par arrêté préfectoral du 25 mai 2009,  
       en date du 7 octobre 2011 ; 

CONSIDÉRANT  la finalité du système : prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans  des lieux particulièrement 
exposés à des risques d’agression et de vol; 

CONSIDÉRANT  que l'information du public est satisfaisante; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur des Affaires Juridiques et des Libertés Publiques de la Préfecture de la Gironde ; 

 

       A R R Ê T E  

 

ARTICLE PREMIER -  Les établissements listés en annexe ont fait l’objet d’une décision concernant l’autorisation à exploiter un 
système de vidéoprotection. Pour chacun d’entre eux, a été établi un arrêté individuel par lequel leurs obligations leur sont prescrites 
conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2  - La durée de validité de ces autorisations est de 5 ans à compter de la date de chaque arrêté individuel ou récapitulatif et 
devra faire l’objet d’une demande de renouvellement 4 mois avant son délai d’expiration 

ARTICLE 3  - Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le 30 décembre 2011 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale 
 
 

Isabelle DILHAC                                                                       
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Liste des établissements examinés en commission de vidéoprotection du 14 décembre 2011  

Arrêtés du 30 décembre 2011 
 

Etablissements n° de l’arrêté 
n° dossier  

Décisions - Exercice du droit d’accès aux 
images 

Direction des Transports 
Maritimes Départementaux 
LE VERDON SUR MER 
 
 
 

 
33 11 224 
 
2011/0493 

Autorisation de 12 caméras dont 1 extérieure  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Direction du transport maritime du Conseil 
Général 

Immeuble du Conseil Général de 
la Gironde 
83, cours Maréchal Juin 
BORDEAUX 
 

 
33 11 225  
 
2011/0457 
 

Autorisation pour 15 caméras dont 4 intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
DGAF - DSI - SRSSI du Conseil Général 
 

 
Mairie de LEGE CAP FERRET 
 
3 Périmètres vidéoprotégés 
 

 
33 10 052 B 
 
2011/0403 
 

Autorisation d’extension du système initialement 
autorisé (5 caméras) et passage en 3 périmètres 
vidéoprotégés portant la nombre total de 
caméras à 11 
Conservation des images 21 j 
Service de la police municipale 

Aéroport de BORDEAUX 
MERIGNAC 
Périmètre vidéoprotégé  

 
33.06 84 B 
 
2011/0236 
 

Autorisation de modification du système 
autorisé pour 90 caméras et passage en périmètre  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j 
Pôle service aux clients 

Mairie de BASSENS 
Périmètre vidéoprotégé voie 
publique 

 
33.11 226 
 
2011/0603 
 

Autorisation de 14 caméras  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j 
Service de la police municipale 

International Currency Exchange 
I.C.E. - Aéroport de Bordeaux-
Mérignac - Aile de liaison 
MERIGNAC 

33.11 227 
 
2010/0433 
 
 

Autorisation de 6 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j 
Directeur des opérations 

International Currency Exchange 
I.C.E. - Aéroport de Bordeaux-
Mérignac - Aérogare Billi 
MERIGNAC 

33.11 228 
 
2010/0434 
 

Autorisation de 2 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j 
Directeur des opérations 
 

Magasin de Chaussures  
OUTLET U DO IT 
5 quai de Bacalan H16 
BORDEAUX 

33 11 229 
 
2011/0152 

Autorisation pour 4 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j 
Gérant 

SPORT 2000 » 
3 rue des Remouleurs 
LESPARRE MEDOC 

33 11 230 
 
2011/0247 
 

Autorisation partielle pour 6 caméras extérieures 
Sur 7 (1 hors champ dans bureau/réserve) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j 
Gérant  

ORCHESTRA 
3 rue des Rémouleurs 
LESPARRE MEDOC 

33 11 231 
 
2011/0248 

Autorisation partielle pour 3 caméras intérieures 
sur 4 (1 hors champ dans bureau/réserve) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j 
Gérant 
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Pharmacie THILLIER 
1 rue Jean Jaurès 
BRUGES 

33 11 232 
 
2011/0267 
 

Autorisation pour 8 caméras dont 2 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j 
Pharmacien 

Boulangerie « La Grange aux 
Pains » 
2 rue Caupos 
LACANAU  

33 11 233 
 
2011/0350 
 

Autorisation pour 2 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 10 j 
gérant  

Boutique Tintin Company 
2A Voie Nouvelle Commerce 9 
ARCACHON 
 

33 11 234 
 
2011/0353 
 

Avis favorable pour 2 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j 
Gérant 

Parfumerie BEAUTY SUCCESS 
Centre Commercial Géant Casino 
VILLENAVE D’ORNON 
 

33 06 041 B 
 
2011/0391 

Avis favorable pour 7 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j 
Directeur Général de la SAS 

Parfumerie BEAUTY SUCCESS 
71 rue des Fonderies 
BIGANOS 
 

33 06 083 B 
 
2011/0395 
 

Avis favorable pour 7 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j 
Directeur Général de la SAS 

CARREFOUR Contact 
Avenue Jean Paul Glanet 
MONSEGUR 

33 11 235 
 
2011/0413 
 

Autorisation partielle pour 11 caméras 
intérieures sur 12 (1 extérieure hors champ) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 10 j 
Gérant 

Leader Centre Auto 
9 avenue de Guyenne Fedeau 
ARTIGUES près BORDEAUX 
 

33 11 236 
 
2011/0414 

Autorisation pour 3 caméras intérieures sur 4 (1 
atelier hors champ) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 10 j  
Responsable de direction 

Gold Karat 
62 cours de l’Yser 
BORDEAUX  

33 11 237 
 
2011/0415 

Autorisation pour 4 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Chaussures Via Donna 
3 rue Roger Expert 
ARCACHON 

33 11 238 
 
2011/0416 

Autorisation pour 3 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Camping de Samba 
2 route de Samba 
MIOS 
 

33 11 239 
 
2011/0417 
 

Autorisation pour 2 caméras extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15j  
Gérant 

Leclerc Drive 
Avenue de l’Aquitaine 
SAINTE EULALIE 

33 11 240 
 
2011/0418 

Autorisation partielle de 1 caméra dôme (entrée) 
sur 4 (3 en entrepôts hors champ)  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Responsable de l’établissement 

RELAY France snc 
Place Amélie Raba Léon 
BORDEAUX 
 

33 04 055 B 
 
2011/0419 

Autorisation pour 2 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 20j  
Gérant 
 

Epicerie Tabac 
188 avenue de la Gironde 
MOULIS EN MEDOC 
 

 
33 11 241 
 
2011/0422 

Autorisation de 4 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 
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Pharmacie AUDOY 
R.N. 113 
TOULENNE 
 

33 11 242 
 
2011/0424 
 

Autorisation de 4 caméras intérieures sur 5 (1 en 
réserve hors champ) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Pharmacien 

SARL CLABE 
31 bis route de Bordeaux 
NAUJAN ET POSTIAC 

33 11 243 
 
2011/0425 

Autorisation de 4 caméras dont 3 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 7 j  
Gérant  

Leclerc Espace Culturel 
2 cours Victor Hugo 
LESPARRE  

33 11 244 
 
2011/0431 

Autorisation pour 10 caméras sur 12 (2 
extérieures hors champ) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Directrice 

Tabac Presse Brûlerie de 
l’Avenue 
129 Avenue René Cassagne 
CENON 

33 05 054 B 
 
2011/0432 

Autorisation pour 8 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Supermarché Petit Casino 
29 rue Cazeau Cazalet 
CADILLAC  

33 11 245 
 
2011/0434 
 

Autorisation pour 4 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 7 j  
Gérant 

Bijouterie Mérign’Or  
Jean Delatour 
Rue Isaac Newton 
MERIGNAC  

33 10 116 B 
 
2011/0436 

Autorisation pour passage à 15 caméras dont 4 
extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Directeur 

Casino du Lac de la Magdeleine 
Périmètre vidéoprotégé 
GUJAN MESTRAS 

33 06 023 B 
 
2011/0439  

Autorisation pour un périmètre vidéoprotégé  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 28 j  
Directeur Responsable  

Tabac des Quinconces 
2 cours de Gourgue 
BORDEAUX  

33 11 246 
 
2011/0441 

Autorisation pour 3 caméras  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérants 

Appart City Cap Affaires 
Dom Ville Services 
36 rue du Général Larminat 
BORDEAUX  

33 11 247 
 
2011/0442 

Autorisation pour 4 caméras dont 1 extérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Service informatique à Nantes 

URSSAF 
3 rue Théodore Blanc 
BRUGES 

33 98 005 B 
 
2011/0445 

Autorisation pour un périmètre vidéoprotégé  
1 caméra intérieure et 7 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 18 j  
Directeur 

RELAY France 
Avenue de Magellan 
PESSAC 

33 11 248 
 
2011/0446 

Autorisation pour 1 caméra intérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 20 j  
Gérante/salariée 

SA GO SPORT 
50 rue Sainte Catherine 
BORDEAUX 

33 03 114 B 
 
2011/0447 

Autorisation pour 8 caméras dont 1 extérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Conducteur des travaux de la SAS 
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Boutique MASSIMO DUTTI 
18 cours de l’Intendance 
BORDEAUX 

33 11 249 
 
2011/0450 
 

Autorisation pour 7 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Directeur sécurité 

Boutique BERSHKA 
23, avenue du Médoc 
EYSINES 

33 11 250 
 
2011/0451  

Autorisation pour 5 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur de sécurité 

Boutique ZARA 
Centre commercial Rives 
d’Arcins 
BEGLES 

33 11 251 
 
2011/0452 

Autorisation pour 8 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur de sécurité 

Supermarché MARCHE U 
Rue Edouard Herriot 
AMBARES ET LAGRAVE 

33 04 085 B 
 
2011/0453 

Autorisation pour 21 caméras dont 6 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Président Directeur Général 

Caisse de Crédit Municipal 
29 rue du Mirail 
BORDEAUX 

33 98 016 D 
 
2011/0454 

Autorisation pour 8 caméras dont 2 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Directeur Général 

SNC Le New York 
157 rue Achard 
BORDEAUX 

33 11 252 
 
2011/0458 

Autorisation pour 2 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
gérant 

EPLC « Le Rocher de Palmer » 
1 rue Aristide Briand 
CENON 

33 11 253 
 
2011/0468 

Autorisation pour 5 caméras dont 4 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j 
Directeur de l’EPLC 

ZARA Home 
Avenue des Quarante Journaux 
BORDEAUX 

33 11 254 
 
2011/0469 

Autorisation pour 4 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur sécurité 

SNC Hamelin 
4 cours Balguerie Stuttenberg 
BORDEAUX 

33 11 255 
 
2011/0471 

Autorisation pour 2 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Gérant 

Supermarché CARREFOUR 
Périmètre vidéoprotégé  
LORMONT 

33 97 018 B 
 
2011/0474 

Passage en périmètre protégé (90 caméras)  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Responsable établissement 

Tabac Presse Le Marigny 
45 boulevard du Général Leclerc 
ARCACHON 
 

33 11 256  
 
2011/0482 

Autorisation pour 5 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 20 j  
Gérant 

Parfumerie SEPHORA 
2 rue Gambetta 
LIBOURNE 

33 11 257 
 
2011/0483 

Autorisation pour 7 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Direction sécurité 
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Parfumerie MARIONNAUD 
LAFAYETTE 
Centre Commercial « La Ville 
d’Eté » 
ARCACHON 

33 11 258 
 
2011/0484 

Autorisation pour 5 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Direction sécurité 

Supermarché NETTO 
49 route de Lesparre 
GAILLAN en MEDOC 

33 07 091 B 
 
2011/0486 

Autorisation pour 11 caméras sur 14 (n° 8, 9 et 
10 en réserves et coffre hors champ) 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 10 j  
Président Directeur Général 

Location voitures U 
1 rue de Nay 
Centre Commercial du Grand 
Large - Avenue de Césarée 
GUJAN MESTRAS 

33 11 259 
 
2011/0487 

Autorisation pour 4 caméras dont 3 extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 14 j  
Président Directeur Général 

Parfumerie SEPHORA 
Centre Commercial Carrefour 
LORMONT 

33 11 260 
 
2011/0488 

Autorisation pour 5 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Direction sécurité 

Parfumerie MARIONNAUD 
LAFAYETTE 
Centre Commercial St Christoly 
BORDEAUX 

33 11 261 
 
2011/0491 

Autorisation pour 4 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Direction sécurité 

Tabac Presse de la Mairie 
36 avenue Jean Jaurès 
BASSENS 

33 11 262 
 
2011/0492 

Autorisation pour 3 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Supermarché CARREFOUR 
Market 
Route de Sauveterre 
CREON 

33 05 083 B 
 
2011/0496 

Autorisation pour 23 caméras dont 1 extérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Président Directeur Général 

SMICVAL du Libournais 
8 route de la Pinière 
ST DENIS DE PILE 

33 11 263 
 
2011/0518 

Autorisation pour 2 caméras extérieures sur 5 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur Général des services 

SMICVAL du Libournais 
2 bis Tessonneau 
ST MARIENS 

33 11 264 
 
2011/0519 

Autorisation pour 2 caméras extérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur Général des services 

LAFARGE Granulats Sud 
Port de Branne 
ST SULPICE DE FALEYRENS 

33 11 265 
 
2011/0520 

Autorisation pour 1 caméra extérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Responsable commercial 

LAFARGE Granulats Sud 
Lieu dit l’Espasot 
FONTET 

33 11 266 
 
2011/0521 

Autorisation pour 2 caméras extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Responsable commercial 

LAFARGE Granulats Sud 
4 chemin des Gravières 
ST DENIS DE PILE 

33 11 267 
 
2011/0522 

Autorisation pour 1 caméra extérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Responsable commercial 
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LAFARGE Granulats Sud 
Lieu dit La Tuilerie 
CABANAC ET VILLAGRAINS 

33 11 268 
 
2011/0524 

Autorisation pour 2 caméras extérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Responsable commercial 

Assurance MAIF 
41 place Gambetta 
BORDEAUX 

33 11 269 
 
2011/0527 

Autorisation pour 1 caméra intérieure 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Responsable du service sécurité 

SNC Musée National des Douanes 
1, place de la Bourse 
BORDEAUX 

33 11 270 
 
2011/0528 

Autorisation pour 3 caméras intérieures 
Pas d’enregistrement  
Recommandation d’enregistrer les images afin 
d’optimiser la protection des objets de valeurs 
envisagée 

RELAY France 
Aéroport de Mérignac Hall A 
MERIGNAC 

33 04 055 D2 
 
2011/0573 

Autorisation pour 2 caméras intérieures 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 20 j  
Gérant/salarié 

Restaurant MAC DONALD’S 
21 rue Sainte Catherine 
BORDEAUX 

33 11 271 
 
2011/0577 

Autorisation pour 6 caméras intérieures sur 11 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Directrice 

Station Service AGIP -  
SARL BRUAT -  
A 630 6 Aire de Thouars 
TALENCE 

33 11 272 
 
2011/0598 

Autorisation pour 7 caméras intérieures sur 8 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Gérant 

Chaussures VIA DONNA -  
SARL Vocal 
7 rue Maréchal de Tassigny 
ARCACHON 

33 11 273 
 
2011/0599 

Autorisation pour 4 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Boutique ZARA 
17 avenue de la Somme 
MERIGNAC 

33 11 274 
 
2011/0615 

Autorisation pour 12 caméras intérieures sur 13 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur sécurité 

Tabac Loto de La Victoire 
2 place de la Victoire 
BORDEAUX 

33 11 275 
 
2011/0619 

Autorisation pour 4 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Boulangerie L’EPI GAULOIS 
51 Ter Avenue St Exupéry 
LA TESTE DE BUCH 

33 11 276 
 
2011/0624 

Autorisation pour 2 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Boulangerie L’EPI GAULOIS 
4 boulevard Curepipe 
LA TESTE DE BUCH 

33 11 277 
 
2011/0625 

Autorisation pour 3 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Tabac Presse EL ESTANCO 
110 cours Aristide Briand 
BORDEAUX 

33 11 278 
 
2011/0628 

Autorisation pour 1 caméra intérieure  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 
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Boy Pare Brise 
5 rue Charles Tellier 
BEGLES 

33 11 279 
 
2011/0639 

Autorisation pour 4 caméras dont 2 extérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Gérant 

Boutique KARYTA 
7, rue Léon Morin 
PESSAC 

33 11 280 
 
2011/0646 

Autorisation pour 4 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Gérant 

Négociant en bois 
11 bis avenue du Meilleur Ouvrier 
de France 
MERIGNAC 

33 11 281 
 
2011/0647 

Autorisation pour 2 caméras extérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 25 j  
Gérant 

LA POSTE - Site Courrier 
11 rue Emile Zola 
LE BOUSCAT 

33 11 282 
 
2011/0754 

Autorisation pour 3 caméras sur 5 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Responsable du site 

LA POSTE - Site Courrier 
5 avenue de l’Yser 
MERIGNAC 

33 11 283 
 
2011/0755 

Autorisation pour 1caméra sur 4 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Responsable du site 

LA POSTE - Site Courrier 
115 avenue Lucien Lerousseau 
BEGLES 

33 11 284 
 
2011/0756 

Autorisation pour 1 caméra sur 4 
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Responsable du site 

Magasin LEROY MERLIN 
Périmètre vidéoprotégé 
GRADIGNAN 

33 11 285 
 
2011/0764 

Autorisation pour 11 caméras sur 12 dans un  
périmètre vidéoprotégé  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 15 j  
Directeur du magasin 

Tabac Presse SAILLAN 
1 place de la Concorde 
PESSAC sur DORDOGNE 

33 11 286 
 
2011/0769 

Autorisation pour 4 caméras intérieures  
Enregistrement numérique 
Conservation des images 21 j  
Gérant 

 
Etablissements bancaires 

 

  

BNP Paribas - 5 agences : 
 
 
 
- 18, allée de Serre  BORDEAUX 
- 170 cours du Médoc 
BORDEAUX 
- Centre commercial 
BORDEAUX Lac 
- Centre Commercial Emeraude 
CENON 
- 149 avenue Louis Barthou 
BORDEAUX 
 

33 98 038  
 
 
 
2011/0580 
2011/0581 
 
2011/0582 
 
2011/0583 
 
2011/0584 

Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Responsable point de vente 
 
5 caméras dont 1 extérieure DAB 
4 caméras dont 1 extérieure DAB 
 
5 caméras dont 1 extérieure DAB 
 
5 caméras dont 1 extérieure DAB 
 
5 caméras dont 1 extérieure DAB 
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CIC Sud Ouest: 2 agences 
 
 
- 18 quai des Chartrons 
BORDEAUX 
- 1 rue de Cursol  BORDEAUX 

 
33 99 0132 
 
 
2011/0324 
 
2011/0511 

Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Responsable sécurité 
 
Autorisation pour 6 caméras intérieures 
(délocalisation de l’agence du n° 20 rue des 
Chartrons) 
Autorisation pour 5 caméras dont 1 extérieure 
 

 
CREDIT AGRICOLE 
AQUITAINE : 33 agences 
 

- cours Balguerie Stuttenberg 
BORDEAUX   

- 19 avenue de Bordeaux 
ANDERNOS    

- 54 avenue de la Libération  
LE BOUSCAT   

- 135 cours Victor Hugo 
BORDEAUX    

- 71 Bd du Président Wilson 
BORDEAUX   

- 15 place de l’Eglise St Augustin 
BORDEAUX   

- 6 allée d’Aquitaine BRUGES 

- 15 place Aristide Briand 
CASTELNAU MEDOC  

- 304 Bd du Président Wilson 
BORDEAUX   

- 19 avenue de la Libération 
LATRESNE     

- 13-15 rue Jules Guesde 
FLOIRAC    

- 11 cours de Verdun 
BORDEAUX    

- 56 cours d’Albret BORDEAUX 

- 188 avenue Pasteur  
LE HAILLAN   

- 150 avenue Louis Barthou 
BORDEAUX   

- 30 cours Victor Hugo BEGLES 

- 9 rue Condillac BORDEAUX 

- 139 cours du Général de Gaulle 
GRADIGNAN   

- 5 rue Henri Dunant BASSENS 

- 2 rue Saint Genès BORDEAUX 

 

 
33 98 010 
 
 
2011/0500 
 
 
2011/0502 
 
 
2011/0503 
 
 
2011/0504 
 
2011/0505 
 
2011/0506 
 
2011/0507 
 
2011/0508 
 
2011/0509 
 
 
2011/0510 
 
2011/0651 
 
2011/0655 
 
2011/0656 
 
 
2011/0658 
 
2011/0659 
 
2011/0665 
 
2011/0668 
 
2011/0671 
 
2011/0674 
 
2011/0684 
 

Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Responsable sécurité 
 
3 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
6 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
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- 252 boulevard de la Plage 
ARCACHON    

- 82 avenue de la Libération 
MERIGNAC   

- 56 avenue de l’Yser 
MERIGNAC    

- 277 boulevard Godard LE 
BOUSCAT    

- 26 avenue René Cassagne 
CENON    

- Place Jean Hameau LA TESTE 
DE BUCH   

- 259 cours de la Somme 
BORDEAUX    

- 23-25 avenue Pasteur PESSAC 

- 30 bis avenue du Général 
Leclerc PESSAC   

- 61 route de Léognan 
VILLENAVE D’ORNON  

- 556 route de Toulouse 
VILLENAVE D’ORNON  

- 52 cours Gallieni TALENCE 

- 229 cours Gambetta TALENCE 

 

2011/0685 
 
2011/0690 
 
 
2011/0692 
 
 
2011/0693 
 
2011/0696 
 
 
2011/0701 
 
2011/0702 
 
2011/0703 
 
2011/0706 
 
 
2011/0713 
 
2011/0715 
 
2011/0727 
 
2011/0738 
 

3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
 
4 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
4 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
 
3 caméras intérieures 
 
4 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 
3 caméras intérieures 
 

 
BANQUE POPULAIRE DU SUD 
OUEST : 46 agences 
 
 
22 avenue Montesquieu SAINT 
MEDARD EN JALLE 
- 13 place du Général de Gaule 
LANGON 
- 4 cours de Verdun GUJAN 
MESTRAS    
- 20 place Pey Berland 
BORDEAUX  
- 13 avenue de la Libération 
MERIGNAC    
- 53 rue Camille Pelletan CENON 
- 1 avenue du Général de Gaulle 
BLANQUEFORT 
- 29 place Descazes LIBOURNE 
- 96 cours de la Marne 
BORDEAUX  
- 69 rue Emile Dantagnan  
ST ANDRE DE CUBZAC 
- 1 cours Georges Mandel 
LESPARRE 
- 42 place Gambetta BORDEAUX 
- 66 boulevard Georges V 
BORDEAUX    

 
33 98 090 
 
 
 
2011/0513 
 
2011/0514 
 
2011/0515 
 
 
2011/0516 
 
2011/0517 
 
2011/0530 
 
2011/0531 
2011/0532 
 
2011/0533 
 
2011/0534 
 
2011/0535 
 
2011/0536 
 
2011/0537 

Enregistrement numérique 
Conservation des images 30 j  
Responsable sécurité 
 
9 caméras  
 
4 caméras 
 
4 caméras 
 
 
6 caméras 
 
4 caméras  
 
4 caméras  
 
5 caméras  
5 caméras  
 
4 caméras 
 
5 caméras  
 
5 caméras  
 
4 caméras 
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- place François Miterrand LE 
HAILLAN 
- 56 avenue de la République ST 
LOUBES 
- 2 place Pierre Orus 
CASTILLON LA BATAILLE 
- avenue Peychotte MERIGNAC 
- 2 avenue de Verdun LA TESTE 
DE BUCH 
- 63 avenue Jean Jaurès PESSAC 
- 155 boulevard de la République 
ANDERNOS  
- 180 avenue de Las ST JEAN 
D’ILLAC 
- 1 cours du Port BLAYE 
- 1 route des Cités CAMBLANES 
MEYNAC 
- 103 avenue du Général de 
Gaulle LIBOURNE  
- Résidence Le Centre St Hilaire 
FARGUES 
- 247 avenue de la Marne 
MERIGNAC 
- 67 avenue de St Médard 
EYSINES 
- 6 place du Château COUTRAS 
- 2 place Aristide Briand 
CASTELNAU   
- 1 avenue de la Libération 
BIGANOS 
- 31 rue Amaury de Craon 
CREON 
- 53 avenue Austin Comte 
CARBON BLANC 
- 1 cours du Général de Gaulle 
BAZAS  
- 4 avenue du Général de Gaulle 
LA BREDE  
- 12 place de la République 
AMBARES 
- 4 Espace François Miterrand 
PAREMPUYRE 
- 9 place Ampère LE BOUSCAT 
- 5 avenue François Miterrand 
FLOIRAC 
- Centre Commercial rue Pacaris 
TALENCE 
- RN 113 Frimont Ouest LA 
REOLE 
- 1 avenue d’Aquitaine 
MARCHEPRIME 
- 18 ter allée Ernest de Boissière 
CADILLAC 
- 18 ter allée Ernest de Boissière 
AUDENGE 
- 63 avenue de Paris CAVIGNAC 
- 10 quai de Queyries 
BORDEAUX  

2011/0538 
 
2011/0539 
 
 
2011/0540 
2011/0541 
2011/0542 
 
2011/0543 
 
2011/0544 
 
2011/0545 
2011/0546 
 
2011/0547 
 
2011/0548 
 
2011/0549 
 
2011/0550 
 
2011/0551 
2011/0552 
 
2011/0553 
 
2011/0554 
 
2011/0555 
 
2011/0556 
 
2011/0557 
 
2011/0558 
 
2011/0559 
 
2011/0560 
2011/0561 
 
2011/0562 
 
2011/0563 
 
2011/0564 
 
2011/0565 
 
2011/0567 
 
2011/0568 
2011/0569 
 
2011/0570 

4 caméras 
 
6 caméras  
 
 
3 caméras 
4 caméras 
5 caméras 
 
6 caméras 
 
4 caméras 
 
5 caméras 
4 caméras 
 
4 caméras 
 
6 caméras 
 
4 caméras 
 
4 caméras 
 
4 caméras 
5 caméras 
 
5 caméras 
 
6 caméras 
 
5caméras 
 
4 caméras 
 
5 caméras 
 
5 caméras 
 
5 caméras 
 
4 caméras 
5 caméras 
 
4 caméras 
 
8 caméras 
 
5 caméras 
 
5 caméras 
 
5 caméras 
 
7 caméras 
5 caméras 
 
8 caméras Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 12 - Décembre 2011/Janvier 2012 page 966



- Centre Commercial des 4 
Pavillons LORMONT 
- 10 quai de Queyries 
BORDEAUX  
  

2011/0571 
 
2011/0572 

4 caméras 
 
1 caméra sur 29 (siège social) 
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